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NapoWon, etc., 
Vu te décret du 48 décembr 1832 ; 

Considérant que la haute osition reconnue par le décret 
précité à notre oncle bien-ailé Jérôme-Napoléon Bonaparte 
ne peut plus se concilier ave les exigences d'un service qui 
entraîne responsabilité et subrdination ; 

Considérant, d'un autre tôs que les ceulres de l'Empe-
reur Napoléon ont été confiées à la garde de son frère, qui ne 
peut abdiquer ces pieuses fonciwis ; 

Avons décrété et décrétons c qui suit : 

Notre oncle bien-aimé JéiôaeNapoléon Bonaparte est nom-
Oiéguuverneur honoraire de l'ioel impérial des Invalides. 

Fait à Paris, le 29 décembre S2. 

remplacement de M. Tropiong, qui a été nommé premier 
président de la même Cour. 

Napoléon, etc., 

Avons décrété et décrétons cipui suit : 

Art. 1". Le général de diviim Arrighi de Casanova, duc 
de Padoue (Jean-Thomas), est nommé gouverneur de l'hôtel 
des Invalides. 

Art. 2. Notre ministre secrélire d'Etat au départementde la 
guerre est chargé de l'exécutioidu présent décret. 

Fait au palais des Tuileries,e 29 décembre 1852. 

Napoléon, etc. 

Avons décrété et décrétons cqui sui 
Art. 1". M. Trouions, oremir nrésir Tropiong, premir président de la Cour de cas-

du Sénat"
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 Sénat, est nommé président 

An. 2. Notre ministre d'Eu est chargé de l'exécution du 
présent décret, 

fait au palais des Tuileries, ; 30 décembre 1852. 

Napoléon, etc. 

Avoiw décrété et décrétons cepji suit : 

Art. i" M. Baroche, vice-pràdent de notre conseil d'Etat, 

l,% M
Ulre de

 P
réside

»t da-onseil d'Etat. 
Art. 2. Notre ministre d'Etat 3st chargé de l'exécution du 

,oreseut décret. 

Fait au palais des Tuileries, h 30 décembre 1852. 

Par décret impérial, en date du 30 décembre, sont nom-
més : 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, M. Amelot de la Roussille, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Berriat Saint-Prix, qui a 
été nommé substitut du procureur-général : 

M. Amelot de la RoussWe, juge auditeur à Fontainebleau; 
— novembre 1830, substitut à Bar-sur-Aube; — 10 décembre 
1833, substitut à Melun ; — 14 juin 1837, procureur du roi à 
Meaux; — 31 janvier 1839, procureur du roi àEpernay; — 
23 avril 1841, procureur du roi à Mantes; — 22 décembre 
1846, procureur du roi à Paris; — 29 février 1848, révo-
qué; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, M. Perrot, substitut du procureur, 
impérial près le siège de Reims, en remplacement de M. Gou-
jet, qui a été nommé substitut du procureur-général : 

M. Perrot, 13 février 1844, attaché à la chancellerie; — 
20 mars 1848, substitut à Reims; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Reims (Marne), M. Pinard, substitut du prec* 
cureur impérial près le siège de Troyes, en remplacement de 
M. Perrot, qui est nommé substitut du procureur impérial 
près le Tribunal de première instance de la Seine : 

M. Pinard, 2 mai 1849, substitut à Tonnerre ; — 12 décem-
bre 1851, substitut à Troyes; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Troyes (Aube), AI. Boulanger, substitut du 
procureur impérial près le siège de Aleaux, en remplacement 
de M. Pinard, qui est nommé substitut du procureur impérial 
près le Tribunal de première instance de Reims: 

M. Boulanger, substitut à Meaux, le 21 janvier 1851 ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Aleaux (Seine et-Marne), M. de Glos, substi-
tut du procureur impérial près le siège d'Etampes, eu rem-
placement de M. Boulanger, qui est nommé substitut du pro-
cureur impérial près le Tribunal de première instance de 
Troyes : 

M. de Glos, substitut à Etampes, le 21 janvier 1851 ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Etampes (Seine-el-Oise), Al. Titon, ancien 
magistrat, en remplacement de AI. de Glos, qui a été nommé 
substitut du procureur impérial près le Tribunal de première 
instance de Aleaux : 

M. Titon, 4 lévrier 1849, substitut à Arcis-sur-Aube; — 19 
mars 1850, substitut à Nogent-le-Rotrou ; — 30 juillet 1851, 
substitut à Pontoise; — 6 décembre 1851, remplacé ; 

Juge au Tribunal de première instance de Provins (Seine-
et-Marne), AI. Néel, juge suppléant au siège de ChâteanHun. 
en remplacement de M. Curé, qui a été nommé vice-prési-
dent : 

M. Néel, 29 août 1847, juge suppléant à Senlis ; — 11 sep-
tembre 1847, juge suppléant à Châteaudun ; 

Juge au Tribunal de première instance de Pontoise (Seine-
et-Oise), M. Cressent, procureur impérial près le siège de Bé-
thune, en remplacement de Al. Picard, admis sur sa demande 
à faire valoir ses droits àja retraite : 

M. Cressent, 24 décembre 1843, juge à Avesnes; — 9 jan-
vier 1850, procureur de la République à Bélhune ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance do la 
Seine, AI. Joachini-Paul-Louis Feugères-Desforts, avocat, doc-
teur en droit, en remplacement de AI. de Normandie, décédé. 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 

AI. Néel, nommé par le présent décret juge au Tribunal de 
première instance de Provins (Seine-et-Marne), remplira au 
même siège les fonctions de juge d'instruction ; 

AI. Cressent, nommé par le présent décret juge au Tribunal 
de première instance de Pontoise (Seine-et-Oise), remplira au 
même siège les fonctions de juge d'instruction. 

Des dispenses sont accordées à AI. Fiévet, substitut du pro-
cureur général impérial près la Cour de Douai, à raison de 
son alliance au degré prohibé avec M. Leroy, président de 
chambre à la même Cour. 

ERRATUM . Dans les états de service faisant suite au décret du 
23 décembre, inséré dans la Gazette des Tribunaux du 26, une 
confusion de nom a produit quelques erreurs dans la notice 
concernant AI. Gautier (et non Gauthier), nommé substitut du 
procureur général près la Cour impériale de Grenoble. 

Voici exactement les états de service de cet honorable ma-
gistrat : 

M. Gautier, novembre 1837, juge suppléant attaché à la 
chambre temporaire du Tribunal de Bourgoin ; — 14 juin 
1838, juge d'instruction au Tribunal de Bourgoin; — 7 mai 
1841, substitut à Grenoble; — 3 août 1849, président du Tri-
bunal de Bourgoin. 
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COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience solennelle du 31 décembre. 

INSTALLATION LE M. LE PREMIER PRÉSIDENT TROPLONG. 

Aujourd'hui, à deux heures, toutes les chambres de la 

Cour de cassation se sont réunies en audience solennelle, 

pour procéder à la réception et à l'installation de M. le 
premier président Tropiong. 

Tous les membres de la Cour, ainsi que MM. les prési-

dents Laplagne-Barris, Bérenger et Mesriard, étaient en 
robes rouges. 

M. Nicias-Gaillard, premier avocat-général, assisté de 

MM. les avocats-généraux, avait pris place au parquet de 
la Cour. 

M. Laplagne-Barris, président de la chambre criminelle, 

doyen des présidents, a déclaré la séance ouverte; puis il 

adonné la parole à M. Nicias-Gaillard, premier avocat-

général. Ce magistrat s'est levé et a requis la lecture du 

décret de l'Empereur, en date du 18 décembre 1852, qui 

nomme M. Tropiong premier président de la Cour de cas-

sation, en remplacement dé Al. le comte Portalis, admis, 

sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite. 

Sur l'ordre de AI. le président Laplagne-Barris, le gref-

fier en chef de la Cour a donné lecture de ce décret. 

M. le président adonné acte de cette lecture, a ordonné 

au nom de la Cour l'inscription du décret dans les regis-

tres, puis U a invité MM. les conseillers Rives, Jaubert, 

Mérilhou, Isambert, Rocher, Bernard (de Rennes) et AI. 

l'avocat-général Seviu à se rendre dans la chambre du 

conseil et à introduire à l'audience M. le premier prési-

dent Tropiong. 

Ces magistrats ont quitté l'audience et y sont bientôt 

revenus introduisant M. le premier président Tropiong, 
qui a été prendre place an fauteuil. 

M. le premier président a donné ensuite la parole à AI. le 

premier avocat-général Nicias-Gaillard, qui a requis la lec-

ture du décret impérial du 18 décembre, qui nomme M. 

Chegaray conseiller à la Cour de cassation, en remplace-
ment de M. Miller, décédé. 

M. le greffier en chef a donné lecture de ce décret, et 

sur l'invitation de M. le premier président, MM. les con-

seillers Aylies et Jallon ont introduit AI. le conseiller Che-

garay, qui a prêté serment et qui a été prendre son 
siège. 

M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard a requis 

ensuite la leclute du décret du 18 décembre, qui nomme 

M. Vaïsse avocat-général à la Cour de cassation, en rem-

placement de M. Chegaray, nommé conseiller à la même 
Cour. 

M. le greffier en chef a donné lecture du décret. M. 

le premier président a désigné M. le conseiller Chegaray 

et M. l'avocat-général Raynal pour introduire M. Pavocat-

général Vaïsse. Ce magistrat a été introduit, a prêté ser-
men».j>t a <•'<? prendre plaee au parque'. 

M.*ie piemier président Tropiong a prononcé ensuite le 
discours suivant : 

Messieurs, 

En me retrouvant dans cette enceinte après quatre ans 
de séparation, ma première pensée se porte vers la haute vo-
lonté qui m'en retira eu 1848 pour d'éminentes fonctions, et 
qui m'y ramène en décembre 1852, pour des fonctions plus 
éminentes encore. Je suis fier, je l'avoue, d'être, par ces deux 
nominations, le contemporain du double événement qui a fixé 
les destinées de la France. 

Ce n'est pas que je puisse les rattacher à quelques-uns de 
ces services politiques qu'un bon citoyen est beureux de ren-
dre à son pays dans des moments difficiles. Magistrat voué à 
l'étude et aux sévères devoirs du palais, je ne puis me préva-
loir que d'un zèle sincère pour payer aux intérêts des famil-
les la dette de la justice. Ce sera peut-èire un titre de plus à 
votre bienveillance, messieurs, vous, qui dans ce temple éloi-
gné des discordes politiques, vivez avez une sagesse exemple 
d'ambition, pour offrir à la France le respect des lois et le 
modèle des venus magistrales. 

Une spule fois, cependant, dans ces derniers temps, j'ai été 
appelé par les devoirs de ma position à faire un choix entre 
les opinions qui divisaient la France, et j'ai opté pour la cause 
(alors incertaine) à laquelle le pays a, depuis, uni son avenir. 
Ce n'est pas parce que l'événement lui a donné la victoire que 
je m'en félicite; ce n'est même pas par cela seul que le peuple 
l'a acclamée, que je la crois bonne; c'est parce qu'elle m'a pa-
wj "elle de la vérité, de la justice et du bon sens. Il y a dans la 
vie des peuples, comme dans la vte des Individus, des moments 
suprêmes où le mal qui les dévore ne peut être combattu que 
par des remèdes héroïques; Machiavel, non dans son livre du 
Prince qu'on ne saurait assez détester, mais dans ses dis • 
cours sur Tite-Live, qui renferment tant de choses admira-
bles, se demande dans quel cas l'emploi de la torce est permis 
en politique; et il répond (1) que la force qui aboutit au mal 
est toujours coupable ; mais que nul esprit sage ne doit dés-
approuver celle qui, dans des cas exceptionnels, sert à répa-
rer, à rasseoir, à fonder, en un mot, à produire pour une so-
ciété des effets salutaires. 

Cette proposition que je ne voudrais ni étendre par crainte 
qu'on n'en abuso, ni restreindre parce qu'elle porte en elle-
même ses très étroites limites, embrasse, à plus forte raison, 
la légitime défense d'upe sqçiété contre des lois funestes qui la 
condamneraient évidfinmerfkà d'immenses et inévitables dé-
sastres. Or, à l'époque du 2 décembre, la sociélé se sentait 
mourir par une légalité faite tout exprès contre elle. Ses in-
térêts les plus essentiels et les plus simples étaient poussés 
fatalement vers l'abîme, et c'était la constitution même qui, 
pour me servir des expressions de Cicéron, remplissait la cité 
de torches enflammées. 

Eh bien, je dis que dans de tels dangers de la patrie, l'hom-
me investi d'une mission sociale a l'impérieux devoir d'user 
de tous ses moyens et de tout son courage pour faire cesser 
cet antagnisme extrême, loi de destruction; car le droit natu-
rel et imprescriptible de toute société est de vivre et de se 
sauver. Voilà ce qui à mes yeux justifie l'acte du 2 décembre. 
Voità ce qui en fait un de ces coups d'Etat nécessaires et légi-
times, qui rétablissent les situations désespérées. Depuis 
soixante ans, nous avons assisté à trois atteintes portées à la 
légalité monarchique : mais je n'admets pas qu'on puisse les 
comparer à l'héroïque 2 décembre. 

Les auteurs de ces trois faits révolutionnaires, girondins ou 
autres, ont mis la main sur des choses respectées par la Fran-
ce, sur des lois protectrices, sur des institutions qui étaient 
une sauvegarde et une ancre; au lieu que le 2 décembre n'a 
forcé que l'arsenal de la démagogie et une légalité si impré-
voyante que tous les partis se réservaient le droit de la violer 
à ieur manière. Aussi, depuis ce jour mémorable, la prospé-
rité publique a-t-elle grandi merveilleusement sans un instant 
de déclin : tandis qu'après 1792, il a fallu subir (jusqu'à la 
brillante époque du consulat) huit années de terreur et de stu-
pide anarchie; après 1830, dix années d'émeutes, de conspi-
rations et de tentatives régicides ; après 1848, le développe-
ment le plus formidable de l'esprit démagogique. 

Mais, messieurs, c'est assez vous entretenir de ce sujet, je 
m'en excuse, bien que de si grands problèmes ne soient pas 
étrangers aux méditations de la magistrature. Mais j'avais à 
cœur de faire un sincère examen de conscience, dans cette en-
ceinte réservée au droit, et devant cet aréopage de la justice. 
Non ! ceux-là n'ont pas failli qui ont suivi, jusqu'au-delà d'un 
autre Hubicon, le drapeau de Louis-Napoléon ! Eu se pronon-
çant pour le pouvoir contre l'anarchie, pour la force tutélaire 
contre la force subversive, pour la sociélé contre le socialisme, 
ils sont restés fidèles aux principes qui font la règle du bon ci-
toyen, du magistrat honnêieet du jurisconsulte impartial. 

Espérons, au surplus, messieurs, que les temps sont venus 
où, libre de ces anxiétés, le magistrat ne sera plus troublé 
par de sinistres préoccupations dans les régions sereines de 
la science et de l'étude. La France a enfin un Gouvernement; 
une setivilé féconde semble l'entraîner dans la voie des entre-
prises utiles et d'un développement pacifique et régulier. Ses 
lois, qui font l'admiration du monde, acquerront d'autant plus 
d'autorité qu'elles serviront d'égide a plus d'intérêts divers ; 
et votre influence, déjà si grande, grandira avec elle dans ce 
merveilleux mouvement des affaires. Lorsque nos Codes ont 
été faits, l'activité nationale était loin d'être parvenue à toutes 
les combinaisons si neuves et si ingénieuses qui attestent l'i-
népuisable fécondité de l'esprit humain. Et cependant (chose 
digue d'admiration), il y a eu dans leur ordonnance tant de 
sagesse et de raison cju'ils n'ont été au dessous pu en dehors 
d'aucun doues progrès! 

C'est là, messieurs, le caractère des bonnes lois; il faut que, 
par leur vaste conception, elles se plient, non seulement aux 
prévisions du présent, mais encore aux accidents de l'avenir. 
Le Code Napoléon a suffi, dans sa simplicité substantielle et 
vigoureuse, pour présider au développement- de la propriété 
foncière et mobilière, et aux besoins d'une nation qui veut que 
la richesse se répartisse à l'infini en même temps qu'elle 
poursuit l'incessante et infatigable accroissement de son ca-
pital. Conservons, messieurs, ces excellentes lois, et conti-
nuons à leur donner, pour point d'appui, la fixité de juris-
prudence, qui n'est pas moins désirable que la fixelé du 
droit 

Mais, Messieurs, au moment où je parle du Code Nàpoléoti, 
comment pourrais-je terminer cette allocution sans m'associer 
aux souvenirs conservés et rajeunis au milieu de nous par l'un 
de ses plus illustres auteurs, par le digne chef qui, depuis 
1829, a présidé à vos délibérations et y a laissé la trace inef-
façable de son esprit philosophique, de son profond savoir ? 
M. le comte Portalis a eu le mérite si rare de soutenir digne-
ment un nom difficile à porter, et d'ajouter à une réputation 
héréditaire celle de ses propres services dans la politique, 
l'administration et la haute magistrature. 

Heureusement que sa retraite du palais (si regretté de nous 
tous), ne t'enlève pas à la chose publique à laquelle il appar-
tient pur ;.aju., te autorité et sa grande expérience. Le jeune 
Empire de Napoléon III ne pouvait manquer de revendiquer la 
représentant d'une des plus grandes gloires civiles du consu-
lat et du premier Empire. Quand de tels noms sont inscrits 
par l'Empereur dans le Sénat, la France peut être assurép que 
le respect de la religion et des lois, dont ils sont le symbole, 
ne cessera jamais d'être la règle de son gouvernement. 

A ces regrets, dont je réclame ma part, permettez-moi, 
messieurs, de joindre ceux que j'éprouve personnellement à 
me séparer de la Cour impériale de Paris. Ce sentiment vous 
paraîtra, messieurs, d'autant plus naturel, que je n'ai eu 
l'honneur de présider cette compagnie que parce que j'avais eu 
l'honneur de vous appartenir. Sur ce théâtre brillant par 
hommes et par les atfaires j'ai trouvé le concours qui soutic 
le courage et la sympathie qui l'anime. J'ai vu de près . . r 
plus grands intérôis servis par les plus grands talents, et
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arrêis aussi mémorables que les cause? rendus par des mag
 ;

' 
trais familiers avec toutes les difficultés. 

Si, par le nombre infini des procès, la Cour ' ' ' 
Paris est encore l'abîme du Parlement, comrr 
dis(l), elle est toujours digue du parlement par . 

tenue, le sentiment du devoir, le respect de soi-mêun, 
mande le respect d'autrui, et parce culte des traditio. 
gistrales qui ennoblit le présent par le reflet, vénérable u; 
passé. On disaii, chez les anciens, qu'on gagnait toujou 
que chose à aller à Athènes.
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On acquiert toujours beaucoup en passant par la C>. 
périale de Paris, et ce qu'on en rapporte est encore pi - j 
cieux, quand on a, messieurs, l'insigne honneur de pouvo 
venir vous en offrir le tribut. Car ici se résume tout ce qi. 
donne à la magistrature son éclat, tout ce qui répand sur elle 
la force et la majesté. Je ferai mes efforts pour que ma prési-
dence no soit indigne ni de mes illustres prédécesseurs ni du 
caractère suprême de la Cour de cassation. Cette tâche sera 
meins difficile pour moi, messieurs, si mes collègues d'autre-
fois me continuent, dans mon nouveau poste, la bienveillance 
et l'affection auxquelles ils m'avaient accoutumé. 

Après ce remarquable discours, qui a été accueilli .par 

des marques d'approbation unanimes, l'audience .é 
levée. 

(1) Ne mai un ingeguo.savio riprendera alcuno azione straor-
dineria, che per ordinare un reguo, o conslituire una repu-
blica, usasse. Conviene bene che accusandolo il fatto, IVTelto 
lo scusi, e quando sia buono corne quello di Homoli, semprè 
lo scusera, perche colui che é violente per quartria, non quello 
clio è per raccouciata, se debbe reprendere. (Lib. 1, cap. 9.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience solennelle du 31 décembre. 

INSTALLATION DE M. LE PREMIER PRÉSIDENT DELANCLE. 

A deux heures, toutes les chambres de la Cour impé-

riale se sont réunies dans le local de la 1" chambre. M. 

Poultier, doyen des présidents, après avoir annoncé qu'il 

allait être procédé à l'installation de M. le premier prési-

dent, s'est rendu, avec M. le président Lassis, <^ MM. Es-

piventde la Villeboisnet et Lechanteur, conseillejpj-doyena, 

dans la chambre du conseil ; cette députation est rentrée 

presque aussitôt, précédant M. le premier président, qui 

a pris place sur un fauteuil en face des sièges de la 
Cour. 

M. Rigal, président honoraire, et MM. les ccnseillers-
honoraires, étaient présents à cette solennité. 

M. de Royer, procureur-général impérial, assisté de 

MM. les avocats-généraux et de MM. lès substituts, s'est 
levé et s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, 

Deux décrets de l'Empereur viennent, à dix jours d'inter-
valle, d'appeler M. Tropiong à la première présidence de la 

Cour de cassation, et M. Delangle à la première présidence de 
la Cour impériale de Paris. \P 

La force et le but des gouvernements r -vse manifestent ja-

mais mieux que dans le choix des homm^ destinés aux gran-
des charges de l'Etat. Je suis heureux et fier de pouvoir pro-
clamer ici, le premier, que peu de nominations auront ren-
contré dans cette enceinte et dans le pays un assentiment aussi 
universel, une consécration aussi haute et aussi sincère. 

Le temps ne nous a pas été donné de traduire, comme il 
conviendrait de le faire, le double sentiment de regret et 
d'honneurqu'éprouve la Cour impériale en se séparant défini-
tivement aujourd'hui du magistrat émiuent qui la présidait 
depuis l'origine du gouvernement du prince Louis Napoléon. 

La position qu 'occupe M. Tropiong dans la science, dans la 

magistrature et dans les grandes affaires publiques, est d'ail-
leurs de celles qui commandent au dévouement lui -m$m'e un» 
sorte de réserve et qui ne comporteraient pas ici de vulgaires 
louanges. Mais qu 'il nous soi t cependant permis d'offrir pour 
premier accueil et pour •■'■emier hommage à M. Ujlangle, le 
témoignage du souvenir et _es traces profondes que laisse au 
milieu de nous son prédécesseur. 

Porté à la première présidence de cette Cour, par l'éclat du-
rable et soutenu d'une carrière qui avaii brillé à tous les de-
grés des fonctions judiciaires, par des travaux de juriscon-

sulte, de philosophe et d'historien qui resteront unedes gloi-
res du droit français, M. Tropiong a déployé dans la directioa 

de vos audiences, -dans la vive et savante rédaction de vos ar-

rêts, dans cette application soudaine et incessante de toutes 
les richesses du droit aux variétés infinies du fait, des ressour-

ces de savoir et d'intelligence quï i.ti créaient chaque jour una 
autorité nouvel lo. '<4lMr^-

Cotte autorité, cette exafcte 'et bienveillante sollicitude, il 
l'apportait à un égal degré dans l'administration du person-
nel de noire important resso.il et dans l'appréciation si déli-
cate et si grave dos titres et de l'avenir des magistrats. 

Enfin, à côté des travaux du jiiri.Cconsulte, la Cour se rap-
pelle avec orgueil ceux de l'homme politique, la part considé-
rable et glorieuse que son chef a prise aux déniions actes du 
Sénat; le langage éloquent et mémorable du rapport qui a 

(1) Bretonnier, sur Henryg. 
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précédé le sénatiu-consulte du 7 novembre; la discussion sa-
vante et élevée du rapport sur les modifications de la Constitu-
tion du M janvier 1852. Après tant de crises traversées, ce 
n'est pas le moins grand honneur que M. Tropiong ait répan-
du sur la Cour et sur la magistrature tout entière que de les 
avoir associées au noble et patriotique langage qui a résumé 
les vœux de la France et demandé avec elle la stabilité du 
pouvoir dans les maip$,d'un prince qui avait été au devant de 
ses périls et qui ava^L mérité le droit do la gouverner. 

Monsieur le premier président, vous comprenez et vous ho-
norez, je le sais, les regrets que la Cour donne à M. Tropiong, 
la légitime fierté qu'elle ressent d'a-oir été présidée par lui, 
l'hommage et l'adieu d'affection et de dévouement que nous 
lui adressons tous ici. 

C'était un droit pour le Gouvernement de chercher à main-
tenir les fonctions de premier présulentde la Cour impériale 
de Paris à la hauteur où M. Tropiong les avait placées; en 
fixant son choix sur vous, il a donné la mesure de l'iu»per-
tance qu'il attachait à ce devoir et au vœu de la Cour. 

D'anciens et brillants souvenirs vous attendent ici, Monsieur 
le premier président. C'est dans cette enceinte qu'au sein d'un 
barreau qui vous aime comme une de ses gloires, vous avez 
engagé et soutenu ces luttes dans lesquelles vous répandiez 
tant de science, d'éclat et de lumières; c'est ici qu'après six 
années glorieusement passées au parquet de la Cour de cassa-
tion, vous êtes venu exercer avec tant d'autorité les fonctions 
de procureur général, lorsque je m'honorais de servir sous 
vos ordres en soldat obscur et dévoué. C'est ici, de ce siège 
même où j'ai l'honneur de vous recevoir, qu'en décembre 1847, 
dans une mercuriale empreinte de celte fermeté de doctrine 
et de ccet'ir qui ne vous a jamais abandonné dans les temps 
difficiles, vous dénonciez, à la veille d'une révolution et avec 

■ une énergie prophétique, l'audacieux travail et le péril immi-
nent des doctrines communistes, que nous avons été condam-
nés à voir régner quelques jours. 

C'est ainsi, Monsieur le premier président, qu'au moment 
où vous quittez la plus haute fonction du parquet de l'Empire 
pour venir a la tète de notre Cour, la magistrature et le bar-
reau vous revendiquent tous les deux, ou plutôt, qu'habitués 
à confondre leurs gloires et leurs affections, tous deux se dé-
clarent aujourd'hui représentés et honorés dans le choix de 

l'Empereur. 
Messieurs, la nomination de M. Tropiong et celle de M. De-

'angle sont, a des titres divers, des mesures de grande et in-
elligente administration qui élèvent à la fois et ceux qui en 
sont l'objet et le pouvoir qui en a l'heureuse initiative. Soyons, 
lu nom de la justice, reconnaissants et fiers de ces choix 

éclairés. 
Sachons en mémo temps en reporter le mérite et l'honneur 

à cette auguste et ferme volonté qui poursuit son œuvre avec 
dignité et grandeur, qui n'oublie jamais un service rendu au 
pays, et dont tous les actes tendent à restituer au principe 
d'autorité un légitime et sérieux prestige. 

Nous requérons qu'il plaise à la Cour ordonner la lecture : 
1° Du décret qui nomme M. Delangle premier président de 

la Cour impériale de Paris ; 
2° Du procès-verbal constatant la prestation de serment de 

M. Delangle dans les mains de Sa Majesté; 
Fr ::éder à l'installation de M. le premier président. 

' ' ni Poultier : La Cour ordonne la lecture 

,! du proeès-verbal. 

M. Foui eftier, donne lecture de ces deux actes, 

' dé du 31 décembre, constate la pres-

tation de se ài MM. Tropiong et Delangle, sur la 

présentation de M. le garde-des-sceaux et en présence de 

îj. ; re d'Etat et de la maison de l'Empe-

reur. 
Poultier, ayant invité M. le premier pré-

sa place à la tête de la Cour, lui a adressé 

les paroles suivantes : 

M. k j j,r président, la Cour, justement émue de la perte 
d'un illustre magistrat, vient d'apprendre avec une vive sa-
tisfaction quel successeur lui était donné; pour elle, le conten-
tement du présent s'accroît des souvenirs du passé ; en effet, en 
vous voyant entrer dans cette enceinte, nous nous félicitons de re-
couvrer un bien que nous avions perdu : dans ce lieu où votre 
puissante parole tint si souvent les esprits attentifs, n'en 
doutez pas, monsieur le premier président, vous trouverez sur 
tous les bancs d'anciennes et fidèles sympathies, heureuses 
d'un choix honorable pour le pouvoir souverain dont il émane, 
comme il est utile à l'administration de la justice. 

M. le premier président Delangle : 

Monsieur le président, Monsieur le procureur-général, 
Je ne sais comment vous remercier des paroles que je viens 

d'entendre. Elles me touchent d'autant plus que l'assentiment 

de la Cour leur donne un prix inestimable. 
Dans la modestie de mes goûts et de mon esprit, je n'ai ja-

mais rien demandé; mais parmi les honneurs que j'ai dus à la 
faveur du prince, aucun ne m'a rendu plus heureux que l'hon-
neur qui m'est aujourd'hui déféré. 

Jamais assurément la bienveillance que j'ai trouvée à la Cour 
de cassation ne s'effacara de mon cœur ; jamais je n'oublierai 
les témoignages d'intérêt et d'affection que j'ai reçus de cette 
illustre compagnie, la gloire et le modèle de la magistrature. 
Mais je retrouve .ci ma vie tout entière. C'est au milieu de 
vous, dans cette chambre, que ma carrière a commencé. C'est 
dans le sein de la Cour que ma jeunesse a trouvé les encoura-
gements dont elle avait besoin ; c'est de la Cour que se sont 
élevées les voix bienveillantes qui m'ont, a différentes épo-

ques, désigné au choix du pouvoir; c'est ici enfin que, dans la 
tempête, j'ai trouvé le plus honorable et le plus sûr abri. 
Combien il m'est doux d'y revenir auprès de maîtres révérés, 
auprès d'amis dont l'affection ne m'a jamais fait défaut ! 

Je sens d'ailleurs tout le poids de la haute fonction déposée 
dans mes mains, et je n'ai pas la folle prétention de remplacer 
le chef émineiit que la Cour a perdu, le grand magistrat qui a 
nu réunir ces qualités si difficiles à concilier, la science" éclai-
rée par la pratique, la pénétration et la profondeur de l'esprit, 
la sûreté du jugement, et cet art merveilleux d'imprimer aux 
arrêts de la justice le cachet de la plus haute philosophie. Mais 
nul effort ne me coûtera pour ne me pas montrer trop indigne 
de ces souvenirs. Ce sera le but et la gloire de ma vie d'ac-

< quitter la dette qui m'est imposée par l'inépuisable bonté de 
l'Empereur, par la bienveillance de l'habile et digne ministre 

qui m'a désigné à sa faveur, la vôtre aussi, messieurs. 
Dirai-je de quels sentiments vous me trouverez toujours ani-

mé? vous me connaissez assez pour en répondre. Ma confiance 
et ma plus vive affection vous sont acquises ; chers collègues, 
je vous demande en échange confiance et affection. 

Après ce discours, l'audience a été levée immédiate-

ment. 

les lieux, étaient voués à une mort presque certaine. 

Malgré les efforts des braves marins qui volèrent au se-

cours des naufragés, le nombre des victimes ne fut que 

trop considérable. Le lendemain, les flots rejetaient douze 

cadavres, et l'on ignore encore si de plus grandes pertes 

ne sont pas à déplorer. Quant au navire la Vilk-de-

Grasse, il l'ut perdu corps et biens. 

Les sieurs Berenger, Isn ird, Courmes frères el autres, 

qui avaient perdu dans ce sinistre des marchandises char-

gées sur la Ville-de-Grasse, actionnèrent devant :e Tri-

bunal de commerce de Marseille les capitaines et les ar-

mateurs des deux bateaux en dommages-intérêts; mais un 

jugement, en date du 15 janvier 1852, les déboutade cette 

demande, sur le motif que l'abordage avait été le ésultat 

d'un cas fortuit et non de la faute réelle et sérieuse d'au-

cun des capitaines ou des équipages des navires la Ville' 

de-Grasse et la Ville-de- Marseille. 

Appel l'ut émis par les chargeurs et l'affaire portée de-

vant fa Cour d'Aix ; mais, dans l'intervalle, M. le procu-

reur de la République au siège de Toulon avait dirigé des 

poursuites contre les capitaines et les seconds des navires, 

pour délit de meurtre p.tr imprudence, et, par arrêt du 

mois de juillet dernier, la Cour d'Aix sursit à statuer sur 

les intérêts civils jusqu'après le résultat de l'instance cor-

rectionnelle. Celle-ci fut poursuivie avec activité. Trois 

experts, un capitaine au long cours et deux officiers de la 

marine nationale furent nommés pour vérifier les causes 

de l'abordage et déterminer s'il était le résultat d'un cas 

fortuit ou devait être attribué à la faute des commandants 

des navires ou de l'un d'eux. 

Les hommes de l'art se transportèrent sur les lieux et 

furent unanimement d'avis que le sinistre était dû à la né-

gligence et à l'imprudence des capitaines des deux navi-

resqui,s'étant parleurs feux respectifs aperçusà une assez 

grande distance, auraient pu très facilement l'éviter, et n'a-

vaient été poussés l'un sur l'autreque parles fausses manœu-

vres. La fautela phislourdefutcependantattribuée au com-

mandant de la Fille de Marseille qui avait, esclave d'une 

règle mal appliquée, pris à tribord, alors qu'il aurait dû 

tournera bâbord, et avait commis l'imprudence plus grave 

de ne pas stopper, c'est à dire fait arrêter la machine au 

moment où, se précipitant sur la Ville de Grasse, il l'avait 

coulée bas. 

A la suite de ce rapport, les sieurs Gazan, capitaine en 

premier, et Alliez, capitaine en second de la Ville de 

Grasse, et les sieurs Combes, capitaine, et Bousquet, se-

cond de la Ville de Marseille, comparurent devant le Tri-

bunal correctionnel de Toulon. De nombreux témoins pris 

parmi les passagers et matelots des deux navires furent 

entendus. La Gazette des Tribunaux, dans son numéro du 

13 août, a rendu compte de ces débats, à la suite desquels 

le Tribunal a acquitté les deux capitaines Gazan et Combes, 

et déclaré les seconds Alliez et Bousquet coupables dudéht 

de meurtre par imprudence, et les a condamnés, savoir : 

Alliez à quinze jours de prison et 25 fr. d'amende, el Bous-

quet, second de la Ville de Marseille, à un mois de pri-

son et 50 fr. d'amende. 

Sur l'appel des prévenus, le Tribunal supérieur de Dra-

gui^nana, par jugement du 19 octobre dernier, confirmé 

la sentence des premiers juges, en réduisant toutefois de 

moitié la peine prononcée contre le capitaine Bousquet. 

Voici les motifs de cette décision : 

par ce délit d'homicide par imprudence; or, l'action civile 
intentée par les chargeurs et par la compagnie YVnion, de 
Grasse, a pour objet non pas la réparation du dommage causé 
par ce délit d'hoittit.bje par imprudence, mais la réparation 
du dommage résultant de la perte du navire et de son char-
gement, perte <|ui, si elle a eu pour cause le fait de négligen-
ce ou d'imprudence du capitaine co nmandant les bateaux à 
vapeur, no constituerait qu'un quasi-délit, dont les autours se-
raient civilement responsables, ainsi que les propriétaires et 

armateurs des navires. 
« Considérant enfin que le texte de l'article 3 du Code d'ins-

truction criminelle fournit la preuve irrécusable que la consta-
tation légale du délit d'homicide par imprudence ne peut 
exercer aucune influence quelconque sur l'action civile des 
chargeurs; cor bien que, suivant cet article, l'action civile 

puisse être poursuivie en même temps et devant les mêmes ju-
ges que l'action publique, les chargeurs auraient été, en rai-
son de leur défaut d'intérêt, déclarés non recevables Èriiiterve-
nir dans l'instance criminelle poursuivie à la requête du mi-
nistère public pour l'application de la peine encourue par les 
auteurs du délit d'homicide par imprudence; 

« Qu'il y a donc lieu de rejeter la fin de non-recevoir oppo-

sée par les chargeurs, etc. » 

(Plaidants, M" Tassy, Bedarrides, Rigaud et Guien.) 

COUR IMPÉRIALE D'AIX (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lerouge. 

Audiences des 17, 18 et 19 novembre. 

ABORDAGE DE DEUX BATEAUX A VAPEUR. RESPONSABILITÉ 

CIVILE. — INFLUENCE DE LA CHOSE JUGÉE DU CRIMINEL 

SUR LE CIVIL. 

La décision d'un Tribunal correctionnel qui déclare deux ca-
pitaines coupables d'avoir, par leurnégligenceelleur impru-
dence, occasionné l'abordage de deux navires, ne lie pas le 
juge civil, en ce sens qu'il ne puisse déclarer qu'il n'y a pas 
eu faute de la part de l'un des deux, el repousser par ce 
motif une demande en dommages-intciéls formée par les 

victimes de l'accident. 

Dans la nuit du 15 au 16 novembre 1851, un accident 

déplorable se réalisait en mer, à quelques milles de Tou-

lon, à l'entrée ouest de la rade d'Hylras. Par un temps 

calme, par une nier tranquille, par une nuit peu obscure, 

des bateaux à vapeur, la Fille-de-Marseille, venant de 

Gênes, et la Ville-de-Grasse, se dirigeant vers Nice, s'a-

bordaient, et, quelques munîtes après, la Ville-de-Graase 

s'abîmait dans h s Ilots. Les résultats de cette rencontre 

furent désastreux : passagers, matelots, équipage, tout l'ut 

précipité dans l'abîme. Tous, sans le dévouement du na-

vire le A antes-ct-Bordeaux, que la Providence amena sur 

« Attendu qu'il est établi aux débats que, dans la nuit du 
15 au 16 novembre 1831, vers quatre heures et demie du ma-
tin, le bateau à vapeur la Fille de Marseille, se dirigeant de 
l'est à l'ouest, a abordé, près de l'îlot du Grand-Bibaud, le 
vapeur la Fille de Grasse, se dirigeant de l'ouest à l'est, et 
qu'à la suite du choc qui en est résulté, la Fille de Grasse 
ayant sombré, dix ou douze passagers de ce paquebot ont péri 
rlans la roor ot parmi eux deus femmes, ClOlH les CadâVl'eS Ont 

été retrouvés à la côte de la presqu'île de Giens ; 
a Attendu que la seule question à examiner est celle de sa-

voir si ce funeste événement est arrivé par l'imprudence de 
l'un ou de l'autre des deux capitaines qui commandaient en ce 
moment chaque navire; 

« Attendu, en ce qui touche Bousquet, commandant de la 
Fille-de-Marseille, qu'.il est prouvé qu'il a serré aussi près 

que possible, et presque à toucher les récifs, la côte du Grand-
Bibaud; 

« Qu'en agissant ainsi, il avait pour but de se mettre à l'a-
bri des rochers de l'îlot contre l'impulsion nord-ouest qui 
soufflaiten ce moment et qui contrariaitsadirection; que cette 
marche de sa part pendant une nuit obscure, dans une passe 
assez étroite, qui.est le passage ordinaire des navires fréquen-
tant le midi de la France, et alors qu'il allait à toute vapeur, 
constitue une véritable imprudence ; 

« Qu'en supposant qu'il n'ait pas fait une fausse manœuvre, 
il a encore à se reprocher de ne pas avoir donné, avanl l'abor-
dage, l'ordre en temps opportun d'arrêter sa machine et de 
n'avoir pas ordonné machine en arrière, dût-il occasionner 
des avaries à son navire ; 

« Attendu qu'Alliez a également à se reprocher d'avoir serré 
la terre de trop près et de s'être mis dans l'impossibilité de 
découvrir à temps les navires qui pouvaient arriver dans la 
passe qu'il se disposait à traverser ; 

« Qu'il devait d'autant plus se tenir au large que, d'après 
les usages de la navigation, attestés à l'audience par le second 
du navire Nantes et Bordeaux, il avait le temps favorable; 

« Qu'il a de plus à se reprocher d'avoir remis le comman-
dement à un étranger par rapport au navire ; 

« Attendu qu'en l'état de cequi précède, il est inutile d'exa-
miner si les manœuvres navales opérées sont ou non confor-
mes aux règles de la navigation ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal confirme le jugement du Tribunal correc-

tionnel de Toulon dans ses dispositions relatives à la qualifi-
cation du délit et à la culpabilité des prévenus, et ayant toute 
fois tel égard que de raison à l'appel de Bousquet, réduit la 
peine à quinze jours d'emprisonnement et 25 Ir. d'amende. » 

En l'état de ces faits, les chargeurs ont poursuivi de-

vant la Cour l'appel qu'ils avaient dirigé contre le Tribu-

nal de commerce de Marseille, el demandé la condamna-

tion solidaire contre les commandants el propriétaires des 

deux navires. 

Us ont soutenu que le jugement du Tribunal correc-

tionnel de Draguignan devait emporter l'autorité de la 

chose jugée au point de vue de la qualification du fait qu'il 

avait été appelé à apprécier, et qu'ayant décidé dans les 

limites de sa compétence que le sinisire avait eu lieu par 

la négligence et l'imprudence des capitaines, ceux-ci ou 

soit les parties civilement responsables étaient non-rece-

vables à soutenir qu'il n'y avait pas eu faute ou que la 

faute ne devait être imputée qu'à l'un des deux capitaines* 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Bedarrides, a repoussé ce système sur le 

motif que le fait de la perte du navire et des marchandises 

constituant l'action des appelants, n'était pas le même que 

celui du meurtre par imprudence jugé par le Tribunal 

correctionnel, el appréciant différemment les circonstances 

de l'abordage, elle en attribue la faute unique au navire 

la Ville de Grasse el décharge de toute responsabilité la 

Ville de Marseille. 

Nous rapportons quelques-uns des considérants de cet 

arrêt, que sa longueur ne nous permet pas de produire en 

entier : 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

.Présidence de M. Grimoult. 

Audience du 29 décembre. 

VICE RÉUHIBI l'OIRE. — VENTE D'UN CHEVAL. — DÉCLARATION 

DU VICE. 

Lorsque l'acheteur demande la nullité de la vente d'un cheval 
pour cause de vice ré ihibiloire, il ne suffit pas que, dans 

la requête par lui adressée au juge de paix, il déclare que 
l'animal est affecté d'un vice rédhibiloire, il doit signakr 
la nature du vice. 

Autrement, el si, par suite d'une ma'aiie du cheval, on n'a 
pu constater l'existence du vice peu huit les délais de la ga-
rantie, l'acheteur est mal fondé dans sa demande en nul-
lité de la vense. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Lévy, sur les plaidoiries 

de M* Augustin Frévillé, agréé de "M. Hervieux, de M' 

Schayé, agréé de M. Frezier, et de M' Lan, agréé de 

M. Riueheval. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des débats et pièces produites, et no-
tamment du procès-verbal d'expertise dressé par Leblanc, 
commis par le juge de paix du IIe arrondissement, que, lors-
que le cheval dont il s'agit a été visité par l'expert, il était 
atteint d'une affection aiguë du poumon qui ne permettait pas 
de s'assurer si, en ce moment, il avait réellement une des ma-
ladies ayant le caractère de vice rédhibiloire; 

« Attendu que, s'il n'est pas indispensable que le vice soit 
légalement constaté avant l'expiration des délais, il est néces-
saire que sou existence soit établie au moment de la vente ; 

« Que, dans l'espèce, il appert que, dans la requête adres-
sée au juge de paix, il est dit que le cheval est atteint d'un 
vice rédhibiloire sans désigner lequel; 

« Que, lorsqu'il a été visilé par l'expert, on a pu seulement 
constater une maladie de poitrine; que si, plus tard, l'altéra-
tion du flanc a paru, il est constant que ce n'était que l'effet de 
ladite maladie; que, dans tous les cas, ce n'est que le trente-
neuvième jour après l'expiration du délai légal que la constata-
tion du vice a pu être faite d'une manière certaine; d'où il 
suit que son existence en ce moment ne saurait être invoquée 
comme une présomption que l'animal, lors de la vente, en était 
atteint; qu'en conséquence, il n'y a pas lieu de faire droit à la 
demande d'Hervieux : 

« Sur la demande en garantie : 

« Attendu que, de tout ce qui précède, il résulte qu'elle est 
sans objet ; 

« Par ces motifs : 
;t Déclare Hervieux mal fondé dans sa demande contre Fre-

zier; 

« Dii qu'il n'y a lieu de statuer sur la demande en garantie 
contre Rincheval, et condamne Hervieux aux dépens. » 

ment ;—3" De Alphonse Huet (Eleuf), douze heures d'emm-i 
sonnemont; — 4" De Adrien Mier (Bourges), quarante-Lù 
heures d'emprisonnement ;— î>° e Claude Chenevière (33' ha 
taillon de la garde naiionale de ans), 15 fr. d'amende •— fi» 

De Emile Baillel (!)' bataillon dila garde nationale de Paris) 
quarante-huit heures d'emprisonement;— 7" De Emile En 
contre (9e bataillon de la garde ationale de Paris), quarante" 
huit heures (l'emprisonnement. 

Bulletin du 3i décembre. 

La Cour, dans son audienc d'aujourd'hui, a rejeté les 

pourvois : 

1° De Pierre Maisonnier, combiné par la Cour d'assises de 
la Charente-Inférieure à 5 ansderavaux forcés, pourvolsq

ua

8 

lihés ;— 2° De Joseph-Constant Csuzot (Vosges), six ans de r&-
clusiou, vols qualifiés; — 3° Dellyppolile Haudebourg (S

ar
-

the), travaux forcés à perpétuiu tentative de viol ; 4. n* 
Henri Suva (Sarthe), dix ans d réclusion, vols qualifiés-
5° De Gevelotet Lemaire, contrem arrêt de la Cour impérial! 
de Paris du 14 août 1852, qui b a condamnés a 100 fr d'à 
mende pour contrefaçon au pnudice du sieur Chaudun. 

Cet arrêt de rejet est motivésur l'appréciation souveraine 
des faits constatés par l'arrêt atlqué et qui échappait à la cen-
sure de la Cour de cassation. Ridants, M" Moreau et Fabre 
conclusions conformes de M. l'iocat-général Raynal. ' 

Bulletin du l décembre. 

CÔTES DE NORMANDIE. — RÉCITE DU VARECH. — FABfUCA-

TIOS DE LA SOUDE. — HABLNTS DES COMMUNES RIVERAI-

NES DE LA MER. 

La déclaration du roi, du 0 octobre 1772, qui régle-

mente la pêchl* du varech ni goémon sur les côtes de 

Normandie, enregistrée au enseil d'amirauté de Bayeux 

et plus tard au parlement dé'aris, est obligatoire quoique* 

ne l'ayant pas été au parlnent de Normandie, dans le 

ressort duquel se trouvaientes localités soumises à cette 

législation. 

L'art. 3 de cette déclarion, en établissant le droit 

concédé aux « habitants d( paroisses riveraines » de 

récolter le varech atixépoqis déterminées, d'abord dans 

l'intérêt de l'agriculture, por servir d'engrais aux terres 

des communes riveraines, t ensuite, lorsque ce premier 

besoin serait satisfait, dans emploi de la fabrication de la 

soude, a voulu parler des îabitants domiciliés dans la 

commune, et non des propétaires non domiciliés. 

L'ordonnance de la marie du mois d'août 1681, la dé^ 

claration du roi du30 mai 731, colle du 30 octobre 1772 

et l'arrêté du préfet de la Mnche du 16 novembre 1808 

qui ont réglé cette malieO, ont reçu une consécration 

nouvelle par l'arrêté du guvernement du 18 thermidor 

an X, abrogatif de l'acte d 12 vendémiaire an II du re-

présentant du peujile Lecanentier, qui avait aboli, comme 

constituant un privilège, ; droit exclusivement réservé 

aux habitants des lommuns riveraines de la mer. 

Cassation, sur b pourvi de la commune de Reville, 

d'un jugement du Tribunl supérieur de Coulances, du 

10 juillet 1852, qd a déciré que le sieur Lebresne, pro-

priétaire non domcilié das cette commune, avait le droit 

de récoller le varech poura fabrication de la soude. 

M. Quenault, cœseiller apporteur ; M. Raynal, avocat-

général, conclusbns coiormes ; plaidant M" Béchard, 

avocat. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du bulletin du 24 décembre. 

COUR D'ASSISES. IRRÉGULARITÉ DE LA DÉCLARATION DU JURY. 

 RENVOI DANS LA CHAMBRE DE DÉLIBÉRATION. —
1
 ORDON-

NANCE DU PRÉSIDENT. 

Ce n'est pas au président de la Cour d'assises, mais à 

la Cour d'assises seule, qu'il appartient de renvoyer le jury 

dans sa chambre de délibération, pour régulariser sa dé-

claration incomplète et irrégulière. 

Cassation, sur les pourvois de Pierre et Marie Soleil, 

d'un arrêt de la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, du 28 

novembre 1852, qui les a condamnés à huil et dix ans de 

réclusion, pour vols qualifiés. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

EXTRADITION. — IRRÉGULARITÉ. — 

REJET. 

DEMANDE DE SURSIS. ■ 

« Considérant que la Cour n'a point à prononcer sur le point 
de savoir s'il est vrai que le criminel emporte le civil, puisque 
cette question controversée, fut-elle décidée affirmativement, 
ne pourrait recevoir aucune application dans le procès actuel; 
qu'en effet, la chose jugée au criminel est ici que la mort des 
passagers qui ont péri dans le sinistre du 16 novembre con-
stitue le délit d'homicide par Imprudence; or faction civile 
internée par les chargeurs et par la compagnie l'Union, de 
Grasse, a pour objet non pan la réparation du dommage causé 

Lorsque l'extradition d'un accusé a été demandée par le 

gouvernement français et accordée par le gouvernement 

étranger, l'autorité judiciaire n'est pas compétente pour 

apprécier la régularité de cette extradition, qui n'appar-

tient qu'aux deux gouvernements intéressés; elle doit pas-

ser outre au jugement de l'affaire et refuser le sursis de-
mandé. 

Rejet du pourvoi de Charles Dareau et Esprit-Stanislas 

Patin, condamnés par la Cour d'appel d'Alger, chambre 

criminelle, pour faux en écriture publique. 

M. V. Foueher, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Baptiste-Adolphe Chouquet, condamné par la 
Cour d'assises de la Seine-Inférieure à vingt ans de travaux 
forcés, pour vols qualifiés ;— 2" De François-Sébastien Perrot 
(Seine et-Oise), vingt ans de travaux forcés, attentat à la pu-
deur sur sa lî lie ; — 3° De Louis-Modeste Plocque (Seine-et-
Oise), travaux forcés à perpétuité, assassinat; — 4° De Jean 
Estier et Jacques Valette (Puy-de-Dôme), dix ans de réclusion 
coups el mort;—5° De Joseph Vial dit Ardisson (Var), vingt 
ans de travaux forcés, vol qualifié; —6" De Jean-Antoine Creyer 
dit A guste (Bouches-du-Rhône), dix ans de travaux forcés 
vol qualifié;—7° De Léon Veil (Seine-et-Oise), six ans de ré-

clusion, vols qualifiés ;— 8° De Jean-Baptiste-Victor Seveslre 
(Seine-et Oise), six ans de travaux forcés, vol qualifié- 9° 
lie Levi Ben Dauou (Vienne), vingt ans de travaux forcés, vols 
qualifiés ;— 10° De Louis-Zaoharie Arnoiilt (Seine-et-Oise)' sept 
an< de n-avaux forces, vols qualifiés; — 11° De Nicolas Roger 

(Côle-d'Or , six ans île réclusion, faux eu écriture privée- — 
12» Pierye-Benjamin lierlhonneau (Charente-Inférieure), sept 
ans de réclusion, faux en écriture de commerce ; — 13" De Jii-
lien-Maric-Guillaume Hemy (Seine), quinze ans de travaux 
forcés, tentative d'assassinat;-li° De François-Alphonse Val-
lée (Seiue-el-Oise), six ans de réclusion, attentat à la pudeur • 
—15° De Pierre-Onésime Lacroix (Seine-et Oise) , cinq ans 
d'emprisonnement, détournement par un commis. 

Et faisant application du décret du 2 décembre 1852 por-
tant amnistie des peines prononcées par les Conseils de'disci-
plinedes gardes nationales de France, elle a déclaré qu'il n'v 
avait à statuer sur les pourvois : 

l"DeBenja i-Sébasiien Debacq, contre un jugement du 
conseil de discipline du 9' bataillon de la garde nationale de 
Paris, qui l'a condamne à quarante-huit heures d'emprison-
nement pour relus de service;— 2° Do Maillard (2* bataillon 
de la garde nationale de Rouen), trou jours d'empriwnne-

COUR D'ASSISE,' DE LOT-ET-GARONNE. 

Présidence de M. Joly. 

Audiene du 18 décembre. 

EXPROPRIATION. — RÉELLION CONTRE LA FORCE PUBLIQUE. 

La civilisation a ses crimes, état barbare a les siens. 

C'est à cette dernière catégoriepue celui-ci semble appar-

tenir. Celte réflexion s'appliquunoins à la gravité de l'ac-

cusation, qu'à son caractère asez étrange et remarquable 

dans nos mœurs et notre pays.iu récit de la scène on ne 

croirait pas qu'un arrondissemnt de Lot-et-Garonne en 

ait été le théâtre, on la croiraitl'un autre temps. On la 

placerait bien plutôt au milieu le sauvages montagnards, 

parmi ces natures indomptable dans leur fougue grossiè-

re, leurs préjugés, leur brutab ignorance, qui, malgré le 

contact des mœurs plus polieet l'influence des institu-

tions, n'ont encore reconnu à k loi guère d'autre légiti-

mité et d'autre autorité que labree dont elle dispose. Ce-

lui qui se soumet, se soumet e vaincu. 

Une expropriation se pourstvait contre les mariés Lom-

pech. Us demeuraient très indïérents à cette procédure 

par laquelle la justice consacrde dépouillement du débi-

teur au profit de ses créanciers Ils s'inquiétaient fort peu 

de ces feuillets barbouillés quin huissier leur apportait 

par intervalles. Après toutes les formalités remplies, il 

s'agit d'exécuter. La chose éta délicate pour le porteur 

du mandement de justice, caries mariés Lompech sem-

blaient n'avoir pas compris a'ils n'étaient plus proprié-

taires; il fut reçu comme un mlfaiteur. 

L'huissier ne voit pas en géét al de mauvais œil la ré-

sistance du débiteur aux créaniers qui le dépouillent, car 

chez le débiteur civilisé cette ésistance se traduit sur pa-

pier timbré, en une foule dépositions qui réclament l'in-

tervention de son ministère ; tais ici Lompech forma une 

opposition de nouvelle nature dont les moyens étaient 

pris dans le canon de son fusi 

Eu présence de ces défensemon prévues par les lois de 

la procédure et qui ne pouvaiot lui apporter pour émolu-

ments qu'une charge à bout priant, l'huissier s'empressa 

de reconnaître avec grande digence que le cas n'était 

plus de son ministère et rentra dans la compétence de la 

gendarmerie. 

La femme Lompech ne s'enut pas de l'intervention 

probable el prochaine de cet hposant auxiliaire. Comme 

les femmes barbares animant les guerriers au combat, 

elle réchauffa par ses paroles b courage de son mari. On 

se prépara à une furieuse résitance. La femme Lompech, 

dit l'accusation, parvint à faie passer sa bouillante exab" 

talion dans l'âme de son frère Dufau, qui laissa sa maison 

pour venir se ranger commesoldai sous les ordres de sa 
sœur. 

Le lendemain, ou peu de knps après, l'huissier revint 

accompagné de deux gendarnes. Les fusils sont chargés, 

tout est préparé pour les reevoir. La femme Lompech 

range ses deux soldais sur It devant de sa maison; elle 

prend un chapeau et le lance ^ers les gendarmes en com-

mandant : « Feu ! ! s'ils dépasent celte limite » La lorce 

armée veut parlementer, c'es en vain, la femme anime ses 

combattants en brandissant son coutelas. Deux lois le» 

gendarmes tentent un mouvement, deux fois les tus»9 

s'abattent avec une menaçant; résolution. 

Eu présence d'un combat» mort, et pour éviter, s 

était possible, l'effusion du ssng, la gendarmerie d'Ut
 ue

" 

voir prendre un poste d observation, en attendant des rfa' 

forts. Ou expédie un courriel à la brigade la plus voisn 'W 

et pendant six ou huil heures on se contente de inam len 

les assiégés en état de blocus. ., ,„ 

Cependant les renforts arrvent. On arrête un plan u» 

taque. A la vue de ces prépa tifs, les assiégés com|**T 

lient qu'ils ne peuvent plus Unir en rase campagne
 c0

' -

des ennemis si nombreux ; is se barricadent dans la i 

8011 ' xé-
Les assiégeants se divisent en deux corps qui vont 

cuter deux attaques simultanées, une sur la porte de 

lière, et l'autre sur la porte de devant. C'est sur ceu ^ 

nier point que se trouve l'adversaire le plus redoutai» , 

fomnio Lompech, qui a gardé près d'elle »oa mw»» 
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pnrlarmes avaient à cœur d'épuiser tous les moyens 

éviter l'effusion du sang. On suppose |ve Dufau, 

pour
 V I' ^fendre le derrière de la maison, sera peut-être 

moins 
charge oc

 n
>
etant

 plus soutenu par les excitations do 
lS nS

u
u'on occupe sur le devant par des démonstra-

sa sceui ,4 _
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•„roureuses. Le corps d'attaque qui lui est opposé 
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 parlementer avec lui ; mais d'abord ce lut 

essaie don ^
 su

ecès. On ne désespère pas encore; on 

avec
 assez

 mo
ins résolu, les gendarmes redoublent d'é-
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 conl
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 convaincre du danger et de l'absurdité de 
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 toucher. Il stipule de pouvoir sortir la 
aU ovécute sa retraite sur la foi des traités. Dès 

vie sauve ei e*cvu , 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

V 6
 Ta nosition est gagnée. Lompech, pris entre deux feux, 

■ alternativement son arme des deux côtés, mais il 
abaisse ^

a
 dé'ection de son beau-frère a abattu son 

ne tire
 ^

 eg
'
l
 bientôt désarmé. Sa femme seule, trahie par 

mora
 J ,

alg
 ]

u
tte avec désespoir. Le premier gendarme 

^ ^ vanc'e pour la saisir est frappé par elle d 'un coup de 
^

U
\

S &
u et heureusement préservé par son ceinturon. Le 

second est blessé à la main. 

C t indomptable caractère ne s est pas démenti aux de-

t Au moment de sa condamnation, elle s'écrie qu'elle 

serait prête encore à recommencer. . 

Dufau a été acquitte. Lompech a ete condamne a un an 

de prison, et sa femme à dix-huit mois. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Legentil, conseiller. 

TENTATIVE D'EXTORSION DE SIGNATURE. 

Une de ces affaires qui, le plus souvent, prêtent au ri-

dicule et qui en réalité portent gravement atteinte à la mo-

rale est soumise à l'appréciation du jury. Il s'agit d'une 

tentative d'extorsion de signature. 

M. Talbot occupe le siège du ministère public. 

M* Deleurie et M" Affichard sont assis au banc de la dé-

fense. 
En résumé, voici les faits : 

Le nommé Langer, cultivateur, brutalisait depuis long-

temps sa femme, sous prétexte qu'elle avait des relations 

coupables avec un sieur Bazot. L'opinion publique lui 

donnait, du reste, lieu de croire que ses soupçons étaient 
fondés. 

Les époux Langer, soit que la femme cédât aux instan-

ces de son mari, à ses menaces, comme elle le prétend, 

soit qu 'au contraire elle partageât et encourageât ses vues 

honteuses et cupides, formèrent le projet d 'obtenir, par 

ruse ou par force, du sieur Brizot, une reconnaissance de 

2,000 fr. à leur profit. Un rendez -vous fut donné par la 

femme à Bazot. Ce dernier, à neuf heures et demie du 

noir, le 15 juillet dernier, passant, par hasard, prétend-il, 

devant la demeure des époux Langer, fut subitement 

subordé par le mari qui, d 'une main le prenant au collet et 

je l'autre le menaçant d 'une hache, l'entraîna dans sa de-

Heure dont il verrouilla toutes lus portes. La femme Lan-

ger, bien que ne prenant pas une part très active à cette 
scène, du moins à son début, n'y semblait nullement in— 

(ifférente; elle avait d 'ailleurs poussé, à plusieurs repri-

ses, Bazot pour le faire entrer plus vite, et fermé précipi-
'.amment les contrevents. 

«Pendant la nuit, le sieur Bazot, terrifié par les menaces 

5ê son agresseur, consentit à tous les désirs des époux 

Langer. Le mari ayant exigé le ministère de M. Grille, no-

aire, Bazot lui-même, entrevoyant peut-être un moyen 

ïe salut, engagea la femme à l'aller chercher, ce qu'elle 
St avec un grand empressement... «Pressez-vous, dit-

slle au notaire, mon mari est malade, il veut faire son 
testament. » 

M. Grille arriva vers cinq heures du matin, et, voyant 

Langer tenant encore sa hache, Bazot pâle el interdit, il 

somprit immédiatement qu'au lieu d 'un testament à faire 

1 fallait prêter les mains à un crime. Se refusant énergi-

piemenL à rédiger l'obligation, M. Grille ouvrit résolu-

nent la porte, et, entraînant Bazot plus mort que vif, il 

illa faire sa déclaration à M. Charlery, maire de la com-
nune. 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Baroche, vice-président du Conseil 

d'Etat. 

Audiences des 3 et 17 décembre; — approbation impé-

riale du 16 du même mois. 

ALIGNEMENTS. — TRAVERSE DES ROUTES DÉPARTEMENTAL! S 

ET IMPERIALES. CONSTRUCTION EN DEÇA UE L'ALIGNE-

BEfcf. — COMPÉTENCE DE L'A'JTORITÉ MUNICIPALE. — 

INCOMPÉTENCE DES PRÉFETS ET DES CONSEILS DE PRÉFEC-

TURE. 

/. C'est à l'autorité municipale, sauf recours à l'autorité su-
périeure, et non au préfet, qu'il appartient de donner ali-
gnement pour les constructions qui, dans la traverse des 
routes impériales ou départementales, sont faites en dehors 
des limites que ces règlements d'alignement ont indiquées 
auxdites routes. 

IL Un conseil de préfecture est incompétent pour connaître 
de la contravention qu'aurait pu commettre un particulier 
en ouvrant, sans autorisation du préfet, une fenêtre sur un 
terrain vague placé en dehors des limites d'une roule dépar-
tementale ou impériale. 

Ces deux décisions, très-importantes en ce qui touche la 

séparation du domaine de la grande et de la petite voirie, 

dans la traverse des villes, bourgs et villages, sont inter-

venues au rapport de M. Gusjonde, maître des requêtes, 

et sur les observations de M' Lebon , avocat du sieur 

Mangin et de la commune de Darney (Vosges), et sur les 

conclusions de M. du Martroy, maître des requêtes, com-
missaire du gouvernement. 

Voici les circonstances dans lesquelles sont intervenues 

les deux décisions qui contiennent les solutions importan-
tes que nous venons de rappeler. 

La commune de Darney (Vosges) est traversée par la 

route départementale, 19, d'Epinal à Langres ; rien n'est 

moins régulier que l'alignement suivant lequel les maisons 

sont construites sur cette traverse ; chaque maison fait 

hache sur la maison voisine, et dans plusieurs parties il 

existe un assez large terrain entre les limites de la route 
départementale et les maisons. 

Le département a voulu aligner cette traverse, et il a 

résolu de vendre à chaque propriétaire qui voudrait s'a-

vancer le terrain qui sépare chaque habitation de la route 

départementale. Ainsi, par décisions des 2 août et 23 dé-

cembre 1842, le préfet a donné alignement à un sieur Clé-

ment et lui a cédé la parcelle de terrain qui se trouve en-

tre sa maison et la route; cette parcelle a de huit à neuf 

mètres de largeur du côté de la maison du sieur Marrgm, 

dont les constructions font saillie de deux ou trois mètres 
sur celles du sieur Clément. 

Or, tandis que le préfet donnait, ainsi qu'il a été dit ci-

dessus, alignement au sieur Clément et qu'il faisait en-

trer dans la propriété privée de ce particulier tout l'espace 

libre qui se trouve devant sa maison, le maire de Darney 

permettait au sieur Mangin d'ouvrir une fenêtre dans le 

mur de côté de sa maison, de façon à lui donner une fenê-

tre d'aspect précisément sur le terrain cédé par le préfet 

des Vosges au sieur Clément et considéré par la commune 

comme une sorte de place publique. Malgré cette autori-

sation municipale, le sieur Mangin avait élé condamné, 

par arrêté du 18 septembre 1843, du conseil de préfec-

ture, à fermer l'ouverture par lui pratiquée, et en 300 
francs d'amende. 

Mais, en vertu des deux décisions ci-dessus rapp lées. 
les arrêtés préfectoraux d'alignement et l'arrêté du conseil 

de préfecture ont été réformés, et le sieur Mangin a été 

déchargé des condamnations contre lui prononcées. 

lans un village éloigné d'un couple de mille, pour consul-

jw un homme respectable, surnommé l'Américain, et qui, 

nivant eux, savait comment on devait s'y prendre avec 
I* sorcières. 

« Cependant la nuit était venue. Je cherchai de nouveau 

im'enfuir, mais en vain, car j'étais attentivement surveil-
le. 

« Vers les huit heures du soir, le messager revint, an-

îonçant que l'Américain ne pouvait pas venir, mais qu'il 

emoyail ses instructions sur ce qu'il y avait à taire. 

< En conséquence, on me plaça sur une chaise. &icich 

coipa un morceau de mes vêtements, une mèche de mes 

ch*veux et les jeta dans le four. Mais auparavant il mit 

une partie des cheveux dans sa poche. 

« Une demi-heure s'élant écoulée, Micich me fit asseoir 

ont près du four, et avec un couteau de poche il me lit 

:ur le front trois entailles d'où le sang sortit abondam-

nent. Une demi-heure après, il me lit trois autres inci-

lions dans la partie postérieure de la tête, et après un égal 

aps de temps, trois autres encore dans le cartilage de 
loreille gauche. 

« Il ne devait pas être alors loin de minuit. Je suppliai 

IU nom de Dieu mes bourreaux de vouloir bien me brù-

br vive ou de me tuer d'un co tp de hache, plutôt que de 

ne torturer aussi lentement. 

« Après bien du temps ils me laissèrent enfin aller, et 

jî m'enfuis à travers les bois sans m'arrôler, tremblant 

toujours d'être poursuivie. Ce ne fut que le lendemain, à 

aize heures du matin, que j'arrivai à Cherso, dans ma de-

neure, où je fus obligée de garder le lit pendant vingt-six 

jeurs, par suite des mauvais traitements qu'on m'avait 
infligés. » 

D'après la déclaration des médecins, les lésions de la 

smme Gurian consistaient en blessures légères qui n'in-

léressaient que l'épiderme. Ils constatèrent aussi un grand 
d' 

accès 

reux. 

Le récit de la victime lut pleinement confirmé par les 

déclarations de tous les autres témoins. Gaspard Luichi 

déclara qu'il avait été envoyé par Micich vers {'Américain 

(c'est un capitaine de navire qui s'est retiré à la campagne 

et auquel on a donné ce surnom); mais le capitaine ne 

voulut pas venir, dans la crainte que Gurian ne fît du mal 

à ses enfants. Il se contenta de donner à Luieui ses ins-

tructions, que celui-ci porta à Micich, en ajoutant que l'o-

pération devait être faite par un célibataire. 

Matteo Micich, âgé de trente-trois ans, cultivateur el 

propriétaire, mis en état de prévention à raison do ces 

violences, a reconnu, en substance, les faits qui lui étaient 

imputés. Mais il a soutenu que la Gurian étail une femme 

aux allures mystérieuses, qui avait déjà fait beaucoup de 

mal dans le pays. Le four à chaux brûlait parfaitement, 

a-t-il dit, et le l'eu ne s'est éteint que du moment, où la 

Gurian a été vue rôdant aux environs. 

Du reste, Micich jouit d'une bonne réputation. Quant à 

la femme Gurian, on la représente comme une^iersonne 

superstitieuse, qui donne volontiers à ses paroles une 

tournure mystique. C'est une femme redoutée des cultiva-

teurs, parce qu'elle s'immisce volontiers dans les affaires 

domestiques des autres, et que lorsqu'elle n'obtient pas ce 

qu'elle désire, elle se répand en menaces et prédit la mort 

des enfants et des adultes. Le hasard a semblé quelque-

fois vérifier ces sinistres prédictions. 

Le Tribunal a déclaré Micich coupable du délit de vio-

lence publique, d'entrave illégitime à la 1 iberté indivi-

duelle, et l'a condamné à trois mois de prison, avec ré-
gime sévère, et, en outre, à indemniser la femme Gurian 
du préjudice par elle éprouvé. 

Maleville à Auxcrre, et M. Haton à Troyes. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 230 fr., la-

quelle a été répartie entre les sociétés de bienfaisance ci-

après et dans les proportions suivantes, savoir : Asile Fé-

nelon, 40 Tr.; patronage des jeunes détenus, 40 IV.; colo-

nie de Mettray, 40 fr.; sociélé des jeunes économes, 

30 fr.; société de patronage des jeunes orphelins, 

désordre dans le système nerveux de cette femme, et un 

accès de fièvre, mais qui n'offrait aucun caractère dange-

TMBUNAUX ÉTRANGERS 

La justice a fait arrêter immédiatement les époux Lan-
;er. 

^ A l'audience, les témoins entendus, à l'exception de M. 

■nlle et de Bazot, n'ont rien appris sur la scène de la nuit 

lu 15 au 16 juillet. Tous se sont accordés à dire que la 

eputation des accusés était détestable, que le mari était 

potent, peu intelligent, incapable d'exercer un ascendant 

■erieux sur sa femme, que cette dernière avait tous les vi-

!?
s
 "Paginables. M. le maire a très nettement confirmé ces 

Itverses dépositions. ■ 

f: Le ministère public établit d'abord que tous les carac-

eres constitutifs du crime se trouvent très clairement dé-

mis dans la scène de violence reprochée aux accusés. — 

-anger, muni d'une hache, la menace à la bouche, doit 

are considéré comme auteur principal; cela du moins pa-

ait ressortir des faits de la cause ; la femme a été certai-

lemetii sa complice; sciemment et librement elle a joué 

jn/role actif... n suffirait, pour le prouver, de citer sa 

«marche et son mensonge chez le notaire, etc. En con-

equence et pour venger l'outrage fait à la morale, le mi-

QCfsxioars DIVERSES. 

tetere publie demande une répression sévère, n'ayant pas 

. courage de rechercher s'il y a des circonstances atté-
wntes admissibles en faveur des accusés. 

Deleurie, défenseur du mari, part de cette idée que 
l» LI : .. .. ï_ "eur Langer 

• e, à Langer croyait, avec l'opinion publique tout en-

tant J
a c

"'P
ab

'
lué de s

a femme, à ses relations avec 
>«ot, et certainement, ' 

-, depuis sept années, il lui eût été 

onclipni r-, "
e co

,
)stater

- Si, muni de la preuve légale, 

ESSf* ̂ ,
nU d

?™
nt la

 j
uslice

 réclamer des domma-

n 

a 

ls 

'il 

rechoslt ,', f
s eut évi

demment obtenus. Eh bien! au-

omme „P

 U et l9W
"W du droit ; sans doute cet 

nais il fanff
ler ne devalt

 !
>asse fai,

'
e
 j

uslice à
 lui -même ; 

''éducation A °
0mpte de son i

S
noranc

e
1

 de son
 manque 

rcuverain à — J
alousie mêm

e si justifiée. Le jury, 

-aneer o!„
 Ppi

>
eciateur du fait

>
 ver

ra dans la conduite de 
M' Affiè

 q
ï
 Une alténu

ation. 
1
 Prouver on*

 dé
f
enseur

 de la femme Langer, s!atlache 

|u'unrôiennr
aC e n

'
a
 i

ouë
 dans toute cette affaire 

■ penser ainsi
 601 Ct &im

P
lement

 P
assi

L Ce qui le porte 
^ngerà Vp ' _?

e
 f°m les violences et les brutalités de 

éder aux i
 sa femme

- ^
etl

« "«a' .••„<-,:' :se a dû 
Ailleurs P

 aux
 menaces de son mari Celui- ci, 

a
'
e

sur s'a f>
eiÇait de

l
)U

i
s
 longtemps une eouf'-.mte mo-

*nimp I> I ,
mme

- La preuve, c'est qu'un de > témoins, la 

ernipi. i T""'
 est v

enue faire connaître qu'au printemps 

tom, V
 temme

 Langer lui 
e

1
 ?!'

Ce
^ F fasse vei 

uelenseur f
u

u » 

veut 
itr liai 

nseur fan encore remarq 

^gme à M. le maire 
1 ^'ignoner et me 

^ aetécontr: 

Mon mari 

i nous. » 

aveu de Langer 
« J'ai tourmniéma femme pour 

amener. » De tout ceci il est logi-

la défense, de eooèlure qee la femme 

amie par son mari, H que, dès lors, elle 
avoir aucune part de responsakilile 

'ençeque lui reproche l'aecusamn. 
lans les scènes 

!
'
eS

'
ert M

-.
le

 le jury se retire 

e-

r-

■i" 

tu 

e vi, 

,A.pr 
| - .... .v. 

«ure
 a

vi'
anibre des

 délibérations, jt revient"au'bout d'nn« 

K.OÏAOMZ LOilBARDO-V à«ÏI£S, 

COUR DE JUSTICE DE ROVIGO. 

^Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boschan. 

Audience du 6 novembre. 

AFFAIRE MICICH. — ACCUSATION DE VIOLENCE PUBLIQUE. — 

SORCELLBRIE. — PRÉJUGÉS POPULAIRES. 

Le procès dont nous allons rendre compte, bien que peu 

grave en lui -môme, est cependant d'une extrême impor-

tance pour faire apprécier le degré de civilisation qui rè-

gne dans certaines parties du royaume Lombard-Vénitien. 

Voici les faits qui ont donné naissance au procès : 

Plusieurs propriétaires de l'île de Cherso avaient cons-

truit un four à chaux non loin d'un village. Ce four, après 

avoir chauffé pendant douze jouis, et promis ainsi une 

heureuse réussite, s'éteignit tout à coup. Tous les efforts 

faits pour ranimer le feu demeurèrent sans résultat. 

Cela se passait le 31 mars de cette année. A cette épo-

que, le bruit se répandit parmi les paysans qu'une certai-

ne Anna Gurian, qui, dans le pays, était considérée comme 

sorcière, avait été vue rôdant mystérieusement autour du 

four. On ajoutait qu'elle avait passé une nuit dans une 

maison voisine. De ces circonstances on conclut aussitôt 

qu'elle seule pouvait être la cause de cet événement. On 

s empara de cette malheureuse et des violences assez gra-

ves furent exercées contre elle. L'auteur principal de ces 

violences a été traduit devant la justice. 

La femme Gurian, entendue comme témoin, a fait ainsi 
connaître les faits : 

« Le 30 mars au soir, dit-elle, je me rendis à Stanich, 

chez Maria Vinbeni, pour vendre des cordons et autres ba-

gatelles. Giuseppe Micich me dit que le lendemain matin 

il me mènerait à un four à chaux situé à une demi-heure 

de distance, pour le bénir. Je m'y rendis en effet le lende-

main matin à sept heures, emportant avec moi de l'eau 

bénite que m'avait donnée la femme Vinbeni. Je devais bé-

nir plusieurs fois le four, ce que je lis de bonne volonté. 

Vers les onze heures, pendant que j'étais là, disant les li-

tanies, il survint un prêtre des environs qui me dit que si 

je restais jusqu'à ce que le four fût revenu à son état ha-

bituel, je serais bien payée. Je lui demandai alors s'il 

croyait qi'e je fusse une sorcière ou Dieu lui-même. Il me 

répondit que je serais peut-être plus favorisée par la grâce 
que lui-même, el il s'éloigna. 

« Micich, qui me surveillait avec plusieurs de ses com-

pagnons, me dit qu'il m'avait vue tourner trois fois autour 

du four, et qu'ils me tueraient si je ne leur obéissais pas. 

Il ajouta que la hache et le four étaient prêts. Toute trem-

blante, j'adressai des supplications et des prières à ces 

hommes; mais croyant que tout étail inutile, je profitai de 

la première occasion qui s'offrit et je m'enfuis dans la di-
rection d'une maison voisine. 

« Par malheur, lorsque j'arrivai dans celte maison, les 

habitants ne voulurent pas me recevoir. Micich, qui, avec 

ses compagnons, s'était mis à ma poursuite, se jeta sur moi, 

el, malgré nia résistance, m'entraîna de nouveau près du 

four à chaux, puis il me dit d'un ton menaçant qu'il allait 

préparer le four pour moi, si je ne parvenais à rompre le 
charme. 

« Je me mis alors à réciter d'autres oraisons. Mais cela ne 

réussit pas à contenter mes persécuteurs, et après une déli-

bération entre eux, Micich envoya l'un de ses compagnons 

Demande en main-levée d'un conseil judiciaire. — Compé-
tence. — Dans les instances en main-levée de conseil judiciaire, 
le demandeur n'a aucune condamnation à requérir contre sou 
adversaire et les conclusions du défendeur ne peuvent avoir 
pour objet que l'intérêt du demandeur. Il suit de là que la règle 
posée par l'art. 59 du Gode de procédure civile n'est pas ap-
plicable dans les instances de cette nature, puisque le défen-
deur n'a pas un intérêt personnel au procès, el qu'il ne fait 
que remplir un devoir qui lui est imposé par la loi. Le de-
mandeur en main-levée de conseil judiciaire peut donc assi-
gner devant le Tribunal de son propre domicile le défendeur, 
alors même que celui-ci est domicilié dans une autre ville. 
Ainsi le demandeur domicilié à Paris a pu valablement assi-
gner devant le Tribunal civil de la Seine eu main-levée de con-
seil judiciaire, le détendeur, domicilié à Rouen. 

(Tribunal civil de la Seine, t" chambre, présidence de M. 
deBelleyme. Audience du 29 décembre 1882. Affaire Bouctot. 
plaidants, M" Nicolet , pour le défendeur à la demande en 
main levée, et Jules Favre, pour le demandeur.) 

— Police d'assurances contre les faillites. — Question d'in-
terprétation. — La clause des polices d'assurances contre les 
faillites, portant que les compagnies n'assurent que jusqu'à 
concurrence du dixième des aflaires faites par l'assuré, doit 
s'interpréter en ce sens que l'assuré ne peut jamais réclamer 
le bénéfice de son contrat que pour le dixième de la somme 
par lui déclarée dans sa police. ( Bobert et Billarid contre 
Gompagnie d'assurances des faillites. — Tribunal civil de 
Lyon.) 

20 fr. 
des Amis de l'Enfance, 20 fr.; Saint-François Régis, 20 fr.,' 

et société fondée en laveur des crèche-, 20 fr. 

Les sommes ainsi versées par MM. les jurés, à la Rn do 

chaque session, au profit des sociétés de bienfaisance, se 

sont élevées, pendant l'année 1852, à 6,432 fr. 48 c; 

l'année 1851 n'avait produit que la somme de 4,898 fr 

30 c. ; il y a donc pour l'année qui vient de s'écouler une 

augmentation de 1,534 fr. 18 c." 

—U n'y a pas de sots métiers, vous disent sans cesse les 

gens qui exercent un état disgracieux, ou sujet (bien in-

juslement) à exciter la raillerie ; cependant quand vous in-

terrogerez ces gens sur leur profession , presque toujours 

ils trouveront un euphémisme pour vous dire leur état; 

ainsi le garçon perruquier d'autrefois est aujourd'hui ar-

tiste en coiffure; le saltimbanque, qui montre des phéno-

mènes dans les loires. met invariablement sur sa voilure 

une plaque sur laquelle ou lit : « M..., artiste; » le cordon-

nier est chausseur pour hommes et dames; l'épicier même, 

cet honorable et utile industriel, s'intitule souvent : mar-

chand de denrées coloniales, bien qu'il vende de la ficelle, 

des pruneaux, de la chandelle, de la colle-forte, des hari-

cots secs et des pains à cacheter, denrées 1res peu colo-
niales. 

Aujourd'hui Lespargoin comparaît devant la police cor-

rectionnelle sous prévention de vagabondage. Interrogé 

sur sa profession, il répond : caissier. 

M. le président, regardant avec surprise le prévenu, 

qui n'a aucunement l'air d'un comptable : Vous êtes cais-

sier?.., Oùavez-vous tenu une caisse? 

Le prévenu : Chez M. Morini. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que M. Morini? 

Le prévenu : C'est un monsieur qui a un théâtre de 

voltige à cheval et sur la corde raide, él je jouais de la 
grosse caisse sur la parade. 

M. le président : Vous êtes saltimbanque. 

Le prévenu : Moi? oh ! non. 

M. le président : Alors vous êtes sans aucune profes-

sion, car ce n'est pas une profession que de battre la 
caisse sur une parade. 

Le prévenu : Je ne sais pas, mais v'ià pourtant pus de 

trente ans que je fais ce métier-là ; j'ai toujours vécu, et 
je suis assez gras. 

M. le président : Soit; mais maintenant vous êtes sans 
emploi, sans domicile. 

Le prévenu : C'est malheureusement vrai; j'en ai pleuré 

toutes les larmes de mon corps. M. Morini m'avait donné 

mon sac huit jours avant, il y avait cinq ans que j'tHais 
chez lui. 

M. le président : Il n'y a aucun antécédent contre 
vous? 

Le prévenu : J'ai jamais paru devant aucun Tribunal, vu 
que je n'ai jamais fait de mal. 

M. le président : Pourquoi votre patron vous a-t-ii ren-
voyé au bout de cinq ans ? 

Le prévenu : Ah ! il y a eu un guignon dans tout ça ; il 

avait son moucheron, un gamin de dix ans, qu'il appelait 

le jeune petit diable; c'était lui qui attirait le monde. Bon ! 

en faisant une voltige, il tombe, il se casse une patte; v'ià 

le père Morini vexé, on fait relâche ces )ir-là, c'était dans 

un petit pays du côté du Mans. Moi, n'ayant rien à faire, 

je m'en vas me promener; je rencontre un garçon de no-

tre auberge, nous allons boire, nous passons la nuit el je 

me donne malheureusement un coup de soleil. Vlà qui 

prend fantaisie au père Morini de donner tout de même 

sans son fils une représentation, le matin, après la messe, 

que c'était un dimanctie; j'arrive tout juste à ce moment-

là, un peu paf comme je vous ai dit. Je monte en parade, 

je prends mon instrument, je ne sais pas, fallait que je n'aie 

pas ma tête à moi; mais enfin je tape .trop fort, il paraît, et 

je crève la grosse caisse ; alors M. Morini m'a fichu mon 

compte tout de suite; c'est donc là que je suis venu a 

Paris, pensant trouver à m'occuper aux approches du jour 
de l'an, faire un petit bout de commerce. 

CHRONIQUE 

PARIS, 31 DÉCEMBRE. 

Aujourd'hui, à midi, un supplément au Moniteur a 

publié le décret qui nomme M. Delangle premier prési-

dent de la Cour impériale de Paris. (Voir plus haut.) 

Nous n'avons pas besoin de dire que cette nomination a 

été accueillie par la magistrature et le barreau avec une 

vive satisfaction. Le jour où M. le premier président Trop-

long, appelé au premier rang de notre magistrature, quitta 

le siège qu'il avait occupé avec un si grand éclat, le nom 

de M. Delangle était dans la pensée de tous, el ce choix 

pouvait seul compenser la perte que venait de faire la Cour 
impériale de Paris. 

Hier, unedéputation de la Cour impériale de Paris, com-

posée des présidents de chambre et des membres du par-

quel, s'est présentée chez M. le premier président Trop-

long, pour lui exprimer au nom de la Cour ses félicita-

tions et ses regrets, et pour lui donner l'assurance des sen-

timents que conservait la compagnie tout entière pour le 

magistrat éminent qui avait pendant quatre années dirigé 
ses travaux. 

Aujourd hui, à l'issue de l'audience solennelle tenue 

pour l'installation de M. le premier président Delangle, le 

conseil de l'Ordre des avocats à la Cour impériale a été, au 

nom du barreau, lui adresser ses félicitations. 

M. le président : Avec quoi du commerce? vous aviez 
huit sous sur vous. 

Le prévenu : C'est certain que je ne me serais pas mis 

négociant, mais enfin je me serais associé avec quelqu'un 

pour vendre; si vous vouliez me mettre en liberté, il serait 

peut-être encore temps; c'est demain le jour de l'an; 

voyons, mon président, acquittez-moi pour mes étrennes. 

Le Tribunal condamne le prévenu à quinze jours de 
prison. 

— Cette nuit, entre une et deux heures, un violent in-

cendie s'est manifesté dans les ateliers de M. Malen ct C', 

fabricant de voitures, avenue de Saint-Cloud, près de 

l'Hippodrome. Alimenté par les bois dont ces sortes de 

constructions sont ordinairement form
 ;

es, par les essences 

qui en grande quantilé se trouvaient dans les magasins, le 

feu a fait en peu de temps des progrès rapides. Ce n'est 

pas cependant que les secours aient fait défaut. Une foule 

immense, éveillée par les cloches, par la générale, par les 

lueurs sinistres de l'incendie accourait de toutes parts. 

Des chaînes immenses s'étaient spontanément formées sur 

plusieurs points; mais l'eau est rare dans ce quartier éle-

vé. Bientôt cependant le travail s'était régularisé, grâce au 

courage intelligent des pompiers, grâce à l'intervention 

de plusieurs bataillons de la ligne, accourus en toute 
hâte. 

Dans les chaînes el aux premiers rangs, on remarquait 

le vénérable curé de Passy, tous les membres du clergé 

des communes voisines, les maires, tous les chefs d'ad-

ministration; on remarquait aussi parmi les travailleurs 

MM. Poinsot, conseiller, et Mongis, avocat-général, dont 
la demeure est presque conliguë. 

Malheureusement, tant de dévouement, de travail et de 

zèle ne pouvait qu'amoindrir le désastre: il a fallu laisser 

au feu une trop large part el s'estimer heureux d'avoir 

mis à l'abri du danger la maison d'habitation et toutes 
celles du voisinage. 

L'établissement élait assuré.. 

U n'en reste pas mmus un immense désastre pour un 

grand nombre d'ouvriers, privés ainsi pour plusieurs mois 
de leur travail. 

Le premier président de la Cour impériale de Paris re-

cevra le lundi 3 janvier el les lundis suivants. 

— Par ordonnances en date du 26 novembre dernier, 

M. le garde -des sceaux a nommé ceux de MM. les con-

seillers de la Cour qui devront présider les assises des 

départements du ressort pendant le premier trimestre de 

1853 : M. de Boissieu présidera à Versailles, M. Pérignon 

à Meluu, M. Salinon à Reims, M. Lamy à Chartres, M. de 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dans le Toulonnais: 

u Le 9 de ce mois, seize coud imnés détenus au fort 

Lamalgue s'évadèrent des prisons de ce fort, en même 

lemps trois forç as condamnés à perpétuité manquaient à 
l'appel dans les chantiers du Mourillon. 

M fkiaranle-huit heures après, treize des premiers étaient 

sous la main de la justice, gtàcu à la vigilance des agents 
de l 'au loi ité. 

« Le 23 du courant, les trois derniers forçats à vie s'é-

chappaient du mur d'enceinte du Mourillon, où ils avaient 

pu se soustraire à la surveillance des ehiournies pétulant 
quatorze jours. 

«Aujourd'hui nous apprenons de source ce; laine que 

les trois évadés du fort Lauialgue ont été arrêtés à la 
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Garde-ï remet et déposés à la maison d'arrêt de notre ville, 

«u ils ont oie interrogés par M. le juge d'instruction. 

«11 rairt espérer que les trois lorçats évadés seron l 

bientôt places sous la main de l'autorité judiciaire. » 

Bourse «le Pari» du 31 liéceinbre 1 85». 

ATJ COMPTANT. 
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FONDS ÉTRANGERS. 
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— — 1842.. 
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Napl. (C. Botsch.). . 
Emp. Piéui. 1850. . 
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81 60 
101 — 

gg 

106 10 
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 1190 — 
Emp. 50 millions... 1360 — 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 170 — 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. — — 
Banque foncière.... — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. .. . 710 — 
Tissus de lin Marber. — — 

A TERME. 

3 0(0 

\ \ \$ Oib 185* 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" I Plus t Plus I Dern. 
Cours, haut. bas. cours. 

82 
106 

U 05 
106 10 
100 25 

81 30 
105 80 

81 50 
105 80 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain l Montereau à Troyes. 310 — 
Versailles (r. g.).. . . 350 — | Ouest 785 — 
Pans à Orléans | BlesmeetS-D.àGray. 815 — 
Pans à Rouen 9!>7 50 | ParisàCaen etCherb. 637 50 
Rouen au Havre £33 — | Dijon à Besançon... 560 — 
Marseille à Avignon. | Bordeaux à Cette 610 — 
Strasbourg à Baie. . . 362 5û j Dieppe et Fécamp. . . 345 — 
Nord 892 50 | Paris à Sceaux 
Pans à Strasbourg. . 820 - | Bordeaux à la Teste.. 
Paris à Lyon 930 — j Grand'Combe 
Lyon à la Méditerr.. 777 50 j Charleroy 

Le propriétaire du Bazar provençal, M. Aymès, de Mar-
seille, 17, boulevard do la Madeleine, vient d'ajouter à ses as-
sortiments, déjà si choisis et si réputés, deux excellentes cho-
ses, qui sont toute la confiserie réunie du Nord et du Midi, et 
le dépôt exclusif des pralines de Lefèvre, de Bourges, le meil-
leur et le plits gracieux cadeau delà nouvelle année; les oran-
ges confites et le nougat blanc de Marseille à la vanille sont 
aussi très recherchés. 

— Soirée charmante aujourd'hui à l'Odéon : Joseph Prud-
homme, le Feuilleton d'Aristophane, revue en vers de MM. Ph. 
Boyet et Th. de Banville, musique de M. Ancessy ; le Médecin 
malgré lui, comédie en trois actes de Molière. 

— Aujourd'hui samedi, 1« janvier 1853, le Postillon de 
Lonjumeau, chanté par Chollet, et Tabarin. 

 Le Vaudeville tient un succès de vogue ave-, les Abeilles 
el les Violettes. La deuxième nouveauté, Alexandre chez Apel-
les, est, comme succès, le digne pendant de la Revue. Au-
jourd'hui samedi, premier jour de l'an, ce joli spectacle com-
mencera par la Corde sensible. Toule la troupe jouera dans 

cette belle représentation. 

—Ce soir, 1" janvier, à l'Opéra, troisième bal masqué, tra-
vesti et dansant. Musard conduira l'orchestre. Les portes se-
ront ouvertes à onze heures et demie. 

— Quatre places d'enfants de chœurs sont vacantes à l'Aca-
démie impériale de Musique (Grand Opéra). Un concours aura 
lieu le mercredi 5 janvier, à midi, au foyer du théâtre. 

— SoiRtfES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN. — TOUS les 
; ours deux séances : la première à deux heures, la seconde à 

lluit heures du soir. 
L'Abat-jour mystérieux obtient un grand succès. 

SPECTACLES DU 1" JANVIER. 

Ol'ÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Femmes savantes, le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. 
ODÉON. — Grandeur et décadence, le Feuilleton. 
ITALIENS. — Relâche. 
THÉATRE-LïhiQUE. — Tabarin, le Postillon de Longjumeau. 
VAUDEVILLE. — Abeilles et Violettes, Pas de fumée. 
VARIÉTÉS. — Les Variétés en 1852, Ah! vous dirai-je. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, un Mari 
P*LAIS-ROTAL. — La Femme, Isménie, Chevalier des dames. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaine. 
AMBIGU. — Jean le Cocher. 

GAITE. — La Bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NA 7'ONAL. — Masséna. 
CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Primes et chinois, Noémi, Grund-Gerf A 

DitLASSKMiiNS-CoMiQUEs. — Le Roi, Chien et chat' V S u 
BEAUMARCHAIS. — Relais, Etudiants, la Veuve ' urDer ies. ^ ». . . ,u .cuve. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Les Etrennes du rli-ki 

-BOUDIN (Palais -I^,
y
al)._

To

d

u

b
;
e

[os 

THÉÂTRE DE ROBERT-..,. 

séance à huit heures. lous les soirs 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mir,!;» ■ 
samedis et dimanches. mardis,

 ](!u;liS) samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Chamns Pl., - » 

- Tous les jours de 10 luà 6 h, le GroëulïKï,T^' 
de minuit a Rome. IU ME*-9 

SOUS PRESSE : 

TABI.X DES MATÙam 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBDHiUX, 
Année 1852. 

rrlx : Parla, © fr.; département;, e fr. r,o
 c 

Au bureau delà Gaxette des Tribunaux, rue de 
du-Palais. 2. 

«aria,. 

Impr irrerie de A. GUVOT , rue Neuve-des-Maihurins if 

AVS§ IMPORTAIT. 
1*8 Insertions -«gales, les Annon-

ces «la Mil. les» Officiera ministériels, 

c-eiies «tes Administrations puhiiijuesi 

et autres concernant les appels «le 

fonds, I»";* convocations et a.rîs «Si ."ers 

• un-ut actionnaires, ".'entes KS olslHères 

el immolt.ilères, oppositions, expro-

priations, placements «l'hypothèques 

et J ngements, <1<>I v<*.st «Urc! adressées 

directement an bureau «lu journal. 

I.e prix de la ligne.«V insérer de une 

A i.roi& S'osa est «le 1 fr. S*ï c. 

Quatre fois et plus. ... I 85 

iliôrei. 

CHAMBRES ET ÉÏODES M MWM 

10,000 FR. DE CRÉANCES. 
Environ 10,000 fr. de C' Kl.A *"<'!;* dépendant 

de la succession bénéficiaire de M. Camille-Au-
guste Giraud, en son vivant avocat, demeurant rue 
Richelieu, 28 bis, à vendre en quatre lots, en l'é-
tude de ai' POTTïEIt, notaire à Paris, le 17 jan-
vier 1853, midi. 

Mises à prix réunies : 4,110 fr. 
S 'adresser audit M» S

BOfIElï, rue Richelieu, 
45, et à M e Thomas, avoué, rue S-IIonoré, 301. 

(7556) 

mm DE FER DE ROME. 
AVIS. — La souscription, ouverte au bureau de 

la Compagnie, rue Lepelletier, 29 (Offices réunis), 
et chez MM. Cusin-Legendre el C", banquiers de 
la société, est close à partir de ce jour. Les verse-
ments ne seront reçus chez MM. Cusin-Legendre et 
C* que jusqu'au 10 janvier pour tout délai. 

(7582) 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'est : IE COURS GÉNÉRAL DES 

M
qnvA KO I

)AR Jacques B IVESSON , paraissant tous 
lillBiJ les jeudis, indiquant les paiements 

d'intérêts, dividendes, le compte- rendu, les recettes 
des chemins de fer, canitix, mines, assurances, 
banques foncières, .etc., place de la Bourse, 31, à 
Paris. —Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris; 8 fr. 
pour les départemens; 101'r. pour l'étranger. — I L 

TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER. 

(7492) 

BAZAR PROVENÇAL 
rue fit* Bac, 5, 

près du pont Royal, 

boulevarl de la Madeleine, 15, 
au fond de la cour. 

Pour « t mrn Q s'adivile2 h 1 ahV, à M. DANI, 

se bien lUaluLVil rue du Roui i, 2. R ECOUVRE-

MENTS, ACHATS DE CRÉANCES, GESTIONS DE MAISONS. 

(7267) 

FR, 
Chapeaux de soie, l re quai.; extra, 10 fr. 
Chez l'ouv. qui les fait, r. de l'Arbre-Sec, 54 

(7537). 

Le Collret providentiel est véritablement une providence qui, par ses contenus, offre à lui
 s&1

( 
huit cadeaux détiennes différentes : le n" 1 renferme des Pralines de Bourges a la vanille, 3 |

r>
 ,;y 

n° 2, des Marrons glacés à la vanille, 4 fr. ; le n" 3, des Fruits confits assortis, -1 fr. ; le n° 4,'da 
Chocolat praliné à la crème, des Pastilles de santé à la vanille, 5 fr. ; le n° 5, le Bonbon universel 
possédant tous les parfums de l'Orient, ct notamment le Bonbon à la poire, qui a fait les délices (g 
l'Exposition de Londres, 6 fr.; le n° 7, des Patates d'Espagne, 7 fr. ; le n" 8, la Courgoussate de P

a
. 

lerine, 10 fr. Tous ces prix sont doublés, si on demande des Coffréts-qui contiennent le double de cos 
indications. — Pour compléter cette série, il y a lous les gros fruits confits dans leur entier : l'Oranm» 
confite avec la chair; les Cedras, melons de Cavailloa ; les Marrons du Luc glacés à la vaniîle,°à 
3 fr. le 1/2 kilo; le Nougat blanc de Marseille parsemé de pistaches et parfumé à la vanille; Calis-
sons d'Aix, Chocolat de Bagnères de Luchnn, et enfin tous les Bonbons les plus exquis à 4 fr. le ]ji 
kilo, au lieu de 6 et 8 fr. Les objets de goût et de fantaisie ne peuvent être énumérés. Les Paniers 
Vases et Corbeilles y sont par milliers ; c'est un choix à faire sur les lieux. 

M * ^fffe JB. L'arbre qui produit cette orange est originaire delà Chine; 
£%S?m ÂMJaLM^itSkS^i £BS9S il fut transporté à Malte par des missionnaires anglais. 

Son nom indique assez que ce fruit, par sa douceur, son parfum et son excessive bonté, est réservé 
exclusivement aux hommes en dignité qu'on appelle, en ce pays, mandarins. (7375) 

S8WS8SSSK3ÎSES» 

La puhl [cation légale «les Actes de SecSété est obligatoire, pour l'année 185%, «lans la GAZETTE 1»ES TRIBUNAUX, UE DROIT et le dOURXAIj CiÉNÉBAE ï>'AFFICHES. 

-Ventes lïsoîill sursis. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

•En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 3 janvier. 
Consistant en comptoirs, vins, li-

queurs, huile, sardines, etc. (7552) 

En une maison sise à Paris, rue 
Popiucouri, 16. 

Le 3 janvier. 
Consistant en bureaux, earlnn-

niers, poêle en faïence, etc. (7555) 

En l'hôte! des Commissaires-PrT-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 4 janvier. 
Consistant eu comptoirs, montres 

vitrées, glaces, œil-de-bœuf. etc. 
(7551) 

Consistant en laides, chaises, fau-
teuils, tapis, candélabres, etc. (7553) 

Consistant en bois de lits, lits, la-
biés, chaises, fauteuils, etc. (7554) 

SOCIETES, 

suit : 
Il est formé une société en com 

maudite entre M. Frédéric-Louis 
TAÎTET fils aîné, agent de change, 
demeurant à Paris, rue Lepelletier. 
29, et deux commanditaires dési-
gnés audit acte, pour l'exploitation 
de l'office d'agent de change dont 
M. Tallet fils est titulaire. 

La durée de la société est de cinq 
années, qui ont commencé le pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-deux pour finir le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
sep!. 

Le capital social esl fixé à la som-
me de un million quatre-vingt mille 
francs, dont quatre cent cinq mille 
francs sont fournis par les com-
manditaires; 

M. Tallet, comme seul associé en 
nom collectif et, comme titulaire de 
i'oliice, est seul autorisé à gérer, 
administrer et signer pour la so-
ciété. 

Pour extrait : 
II. TOURNADRE. (6001) 

respondance, la passation des mar-
chés et acquitter les factures. 

La sociélé a commencé le pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-deux, et finira le trente et 
un décembre mil huit cent cin-
quante-neuf. 

ANGOT . (6010) 

Etude de M'DRION, huissier, rue de 
"llourbon-Villeneuve, 9, il Paris. 

hAlrail d'un acic sous sigualurcs 
privéesfiail (touille à Paris la 20 dé-
cembre 18 52, ^enregistré au infime 
lph lsi même mois, foiio 168, case 
2, pa# Deiesiang, (|iii a reçu cinq 
francs cinquanic centimes, 

11 appert : 
Que la sociélé en nom collectif 

créée enîr-' .il. Guillaume-îiector-

Couis SOULES, 
Et M. .Nicolas - Marie - Jacques 

HAKDON , tons deux fabricarts de 
lampes, demeurant à Paris, rue de 
la Céricaic, 41, 

Aux termes de conventions ver-
bales du m mai 1352, pour neuf an-
ji' f es consficul ves, el dont M siège 
était à Paris, dite rue de la Ceri-
saie, 41, 

A été déclarée dissoute d'un com-
mun accord entre ies susnommés à 
partir dudil jour 20 décembre 1852, 

1 Et que M. ilardon, l'un d'eux, a 
élé nommé seul Hquidateuf dent1 

fille sociélé, avec tes pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 
fi A P.DON , liquidateur. (5995) 

Suivant acte passé devant Me Du-
val, notaire à Paris, les vingt-qua-
Ire novembre, dix-sept et vingt el 
un décembre rriithuil cent cinquan-
te-deux, enregistré, 

M. Léon GELIS, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du Cberche-
îtlidi, 66, el, lors dudil acte, rue des 
Saints-Pères, 5», et trais associés 
coDimlindiîajres, fondateurs avec 
lui cle la sociélé en commandite for-
mée suivant acte sous signatures 
privées, en dale à Paris du vingt 
décembre mil huit cent quarante-
huit, sons la raison sociale Léon 
(IÉLIS et C, pour quinze années, à 
compter du premier janvier mil 
huit cent quarante-neuf, au capital 
social de douze cent nulle francs, 
représentés par quatre cents actions 
de trois mille francs chacune, el 
ilAntle siège élail rue du Clicrcbe-
Midi, 00, à Paris, pour fonder ct cx-
ploiter une maison de hani|ue ct de 
rccouvremenls i Paris, dont M. Gé-
iis élail sent gérant responsable et 
avait seul la signature sociale, ont 
déclaré que ladite sociélé n'avaii 
jamais pris cours; qu'en tant que 
do besoin elle élail dissoute ; que les 
effets de cette dissolution remon-
taient au jour même de sa constitu-
tion, cl que M. Léon Gélis, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue des 
Rainjts-Pères, no, devait êlre consi-
déré comme ayant toujours élé le 
seul représentant de la maison de 
banque Léon (jolis cl <>, et qu\n 
lant que do besoin il en serai! liqui-
dai/ ur. 

Pour exlrnil : 
Signé : UUVAL. (5998) 

Elude de M« TOURNADRE, avoeal-
.■igi ééà Paris, rue de Louvqis, 10. 

ii'un acte sous signal ures privées, 
ni dale « Paris du vingt-quatre dé-
c .Midne mil huit cent ciuquanlc-
lieuN .porlanl celle monlion: enre-
tiisiré à Paris le vingl-buit déceln-

plrc m l huil ienl cinquante-deux, 
i 175, m'!», case », reçu cinq 

IViipMelnQUtUtle centimes, décime 
c omoris, signé D.destang, 

Il appert avoir été extrait ce qui 

Etude de M* DEPUIS, huissier à Pa-
ris, rue de Ranibuleau, 20. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce du départe-
ment de la Seine, en date du vingt-
un décembre mil huit cent cinquan-
tc-deux, enregistré, 

Il appert : 
Que la société formée entre M. 

Jean-Pierre-Vincent-Emile MKîNO-
NA et un commanditaire désigné 
audit jugement, j«our deux années, 
à partir du premier mai mil-huit 
cent cinquame-deux. sous la raison 

âale MIUNÔNÀ et i>, et iyant 
pour objet l'achat, et l'échange de 
vieux niélaux, a été déclarée uulic, 
faute d'avoir élé revêtue des for-
malités voulues parla loi. 

Pour extrait conforme: 
Duvtiis. (6014) 

Cabinet de M. DUBARLE, 4, rue N'o-
Ire-Dame-dc-Nazarctb, à Paris. 

Suivant acte sous seings privés, en 
date du vingt-quatre décembre mil 
tiu.il cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le vingt-sepl du même 
mo's, 

M. Pierre-Phédonice CHARTON, 
commis-négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-ilar-
liO, 76, 

El un commanditaire dénommé 
audit acte, 

Ont formé, pour neuf années, à 
oariir du premier janvier prochain, 
une société en commandite, sous la 
raison sociale CHAHTON et C«, poul-
ie commerce des articles de lite-

rie. 
Le siège social est fixé à Paris, 

rue du Temple, 52. 
La signature sociale appartient à 

M. Cliorton, seul gérant responsa-
ble, qui ne pourra en faire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la société. 

Le commanditaire s'est obligé à 
fournir à la sociélé' la somme de 
dix mille francs. 

Pour extrait : 
DUBARLE. (6015) 

Suivant acte reçu par M* Emile -
Fould, notaire à Paris, qui en a la 
minute, et son collègue, les dix-
sept, vingt-deux et vingt-trois dé-
cembre mil huit cent cinquante-
deux: enregistré, 

Il a été formé enlre: 
M. Germain P1TANC1ER , négo-

ciant, demeurant à Odessa (Russie), 
et les personnes dénommées audit 
acle, une sociélé en nom collectif, 
quant à M. Pitancier, et en com-
mandite seulement à l'égard de tous 
les autres, ayant pour objet: 

L'exploitation des fabriques d'a-
cide siéarique, de bougies et de sa-
von établies à Odessa (Russie mé-
ridionale), par M. Pilaneier; 

L'établissement el l'exploitation 
d'une fabrique d'acide sulfuriquc; 

L'établissement et l'exploilalion 
d'une fabrique de soude artifi-
cielle; 

Et toutes les opérations commer-
ciales et industrielles se rattachant 
spécialement aux diverses fabrica-
tions ci-dessus énoncées ; 

Il a été dit : 
1° Que la société prenait la déno-

mination de : Société des fabriques 
de bougies, acide stéarique, savons 
et produits chimiques d'OJessa; 

2° Que la raison et la signature 
sociales seraient: G. P1TÀNCÏËR et 
compagnie; 

5" Que. le siège de la société serait 
fixé à Odessa, mais qu'elle devrait 
avoir un domicile à Paris pour les 
renseignements et la facilité des 
rapporls des actionnaires résidant 

en France; 
4» Que la durée de la société se 

rail de dix-huit années, à partir du 
trente el un décembre mil huit cent 
cinquante-deux ; 

5° Que les affaires de la société se-
raient administrées par M. Pilan 
eier, qui en serait le seul gérant, et 
qu'a ce litre il aurait seul la signa-
ture sociale el les pouvoirs les plus 
étendus pour tout ce qui concerne 
rait la gestion et l'administration 
des affaires de la société. 

M. Pitancier a apporté à la société; 
i laquelle il en a cédé la jouissance 
entière pour tout le lemps de sa du-
rée, la proprié dans laquelle se 
trouve établie la fabrique d'acide 
léarique, de bougies el de savons, 

élé attribué quatre cents, libérées 
dé tout versement, à M. Pitancier, 
pour le remplir de l'apport par lui 
fait à la sociélé, et l'indemniser de 
louies ses peines et soins pour la 
création des fabriques et établisse-
ment compris dans ledit apport. 

Au moyen de quoi il n'en est plus 
reslé à émettre que trois cenls, 
pour le moulant en êlre employé, 
soit à acquérir les machines, us-
tensiles et appareils qui seraient 
utiles et nécessaires, soit comme 
fonds.de roulement de la société. 

Lesquelles trois cents actions ont 
élé souscrites par les actionnaires 
dénommés audit acle. 

Pour ex'rait : 
Gigné : FOVL.1I. (6009) 

RET aîné et LEROY frères, dont le 
terme a expiré le premier juin mil 
huit cent quarante-sept, mais qui 
avait été continuée de fait enlre les 
susnommés, sous la même raison, 
par rapport à la maison de ban-
que, a cessé complètement d'exis-
ter, et M. Pierre Leroy en a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait ; 
Signé : DEBIÈRE. (6002) 

Suivant acte passé devant M" An 
got, notaire à Paris, le vingt-quatre 
décembre mil huit cent cinquante-
deux, 

M. Jacques-Victor AI.1PS, négo-
ciant, demeurant à Saint-Germain-
en-Loye (Seiue-et-Oise), rue de lTl-ô-

pllal, 6 ; 

Et. M. Henri-Charles CRESPELLE 
chef-employé, demeurant à Paris 
rue des Jeûneurs, 12 ; 

(lui formé une sociélé en- nom 

colleclif pour l'exploilalion ; 
i» D'une fabrique d'impression sur 

étoffes située à Saiut-Uermaiu-en-

Loye ; 
i" Et d'une maison de commerce 

située à Paris, rue des Jeûneurs, 
as, pour la vente en gros elen dé-
lait de châles , fichus el autres 

étoffes de nouveauté». 
La raison de commerce et la si-

gnature sociale sont : Victor AI .1PS 

el CRESPELLE. 
Le siège de la sociélé est a Paris, 

rue des Jeûneurs, 25. 

M. Ali ps a la dlfeclloo générale 

des affaire*. 
La signature sociale, avec les 

pouvoirs les plus étendus, appar-
tient à M. Alips seul; M. Cres,,elle a 
aussi la signature sociale, mais seu-
lement pour, eoncurremmpnl avec 
M. Alips, faire les recouvrements, 
les endossement! d'effeis, la cor-

Etude de M' G. "VVEIL, huissier au-
diencier au Tribunal de première 
instance de la Seine. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-huit décem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré le vingt et un décembre, 
folio 146, recto, case 5, par Deles-
lang, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, appert cequi suit: 

La sociélé en nom colleclif for-
mée le dix-neuf août mil huil cent 
quarante sept, entre : 

1» M. S. HESSE, négociant en pas-
sementerie, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 243, d'une part ; 

2» M. Adolphe HESSE, négociant, 
demeurant i Paris, mêmes rue et 
numéro, d'autre part ; 

Est ct demeure dissoute à partir 
du trente et un décembre présente 
année mil huit cent cinquante-
deux. 

M. S. Hesse est nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus à 
cet effet. 

Tout pouvoir esl donné au por-
teur d'un extrait de cet acle pour le 
faire publier. 

Pour exirait : 
G. AVEIL, 

59, boulevard St-Marlin. (6013) 

Suivant acte passé devant M" De-
bière, notaire à Paris, le vingtdé-
eembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, M me Emélie-Ale-
xandrine RORERT, stéréolypeur 
veure en premières noces de M. Ca-
simir-François JUDAS, demeurant 
à Paris, rue du Temple, 104, et M. 
Charles MARL1ER, ouvrier stéréo-
typeur, demeurant à Paris, rue 
Montmorency, 6, ont formé enlre 
eux une sociélé en nom colleclif 
pour l'exploilalion d'un fonds de 
commerce de stéréolypeur, situé à rïiî'ÏÏ «f erûë i OiCwi ri ni. P l i ' 1 commerce de stéréolypeur, situe a 

tuée en ladite ville ûw8*aauatrièSëï Pari ?' rue d-u Te-mp1?' ,oi > pour ̂  
!„Ji„„ ui -.7?VfCi?„ ■S[i?„7Sauné«8, qui doivent commencer à 

seclion.indiquéesur le plan généra 
de la municipalité sous le numéro 
47, ct consistant dans un terrain ei 
une pièce d'eau, contenant ensemble 
onze hectares, irenle-un ares, une 
maison d'habitation avec ses alte-
rnances et dépendances, une autre 
maison pour le logement (Je cent 
ouvriers, avec caves et dépendan-
ces, magasins et grand corps de bâ-
timent renfermant les ateliers et' 
fabriques. 

Ont été compr '13 dans ledit ap-
port toutes les machines, outils, us-
tensiles et appareils se trouvant 
dans lesdiles fabriques. 

M. Pitancier s'est obligé, de plus, 
à l'aire construire et élever, sous 
trois mois du jour de l'acte exirait, 
les bâtiments nécessaires pour re-
cevoir toutes nouvelles machines 
indispensables à l'augmentation el 
au développement des fabriques de 
bougies ct U'aeide stéarique, et suf-
fisantes pour en produire annuelle-
ment trois cent cinquante mille ki-
los, ct ceux aples à recevoir les 
chambres de plomb et appareils 
pour une fabrication annuelle de 
un million de kilos d'acide sulfuri-
quc il cinquante degrés. 

Il aélé convenu que cesbàlimenls 
consisteraient -lans les qualrc murs 
latérauxj solidement construits en 
pierre, seraient garnis des portes 
el fenêtres nécessaires et recouverts 
soil de zinc, soit de fer, soit de tui-
les. 

Enfin M. Pilaneier a apporté à la 
société l'établissement par lui créé, 
avec la clientèle y al lâchée, les 
droits el privilèges lui appartenant 
ct lous les procédés de Fabrication 
qu'il avait pu trouver et appliquer. 

Le fonds social a élé fixé a la som-
me de sept cent mille francs, rc-
présénlée par sept cenls actions de 
mille francs chacune. 

Sur ces sepl cenls actions, il en a 

qui 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-trois, sous la raison 
sociale veuve JUDAS et C'. 

Le siège de la sociélé aélé établi 
à Paris, rue du Temple, 104. 

M™ veuve Judas a apporlé dans la 
société son fonds de commerce de 
stéréolypeur ci-dessus désigné, con-
sistant dans la clientèle ct acha-
landage y attachés, les outils, us-
tensiles et matériel servant à son 
exploitation, avee convention toute-
fois qu'elle conserverait la proprié-
lé du tout, attendu qu'elle ne l'a 
apporlé que pour l'usage de la so-
ciélé. 

M. Marlier n'a fait aucun apport 
matériel ni pécuniaire, mais il a 
apporlé à la société tout son temps, 
son travail, ses soins et son indus-
trie. 

La gestion et l'administration des 
affaires de la société appartien-
dront à M™ e veuve Judas, qui aura 
seule la signature sociale, dont elle 
ne pourra l'aire usage que pour lès 
affaires de la société, qui ne sera 
point tenue des engagements que 
M™* veuve Judas pourrait contrac-
ter en son nom personnel. 

Pour extrait : 
Signé: DEBIKRE. (6003) 

Etude de M» J. LAN, agréé au Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
demeurant à Paris, rue "de Ha-
novre, 6. 
D'Un acte sous signatures privées 

fait, sextuple à Rio-de-Janeiro, le 
treize novembre mil nuit cent cin-
quante-deux, et à Paris le vingt dé-
cembre même année, dûment enre-
gistré, 

Enlre : 
i-M. Bernard WALLERSTEIN, né-

gociant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, u ; 

2° M. Maurice MASSET, négociant, 
demeurant à Paris, rue Bergère, 29; 

3° Et M. Charles MASSET, ancien 
employé de la maison B. Wallers-
tein et M. Masset, demeurant à Rio-
de-Janeiro, rua (lo Ouvidor, 70; 

Il appert : 
Que la société en nom colleclif 

existante entre MM. lî. Wallersiein 
et M. Masset, suivant aide sous si-
gnatures privées en date du vingt-
huit décembre mil huit cent qua-
rante-six. enregistré à Paris le len-
demain, folio 24, verso, cases 8 et 9, 
continuera d'exister enlre les par-
âtes, avec l'adjonction de M. Charles 
Masset ; 

Que l'objet de cette sociélé est, 
comme par le passé, le commerce 
d'exportation à Rio -de-Janeiro ; 

Que la durée de ladite société est 
fixée à cinq années, qui ont com-
mencé le premier janvier mil huit 
cent cinquante-deux et finiront le 
trente et un décembre mil huit cent 
cinquante-six ; 

Que la signature sociale est : 
WALLERSTEIN, MASSET et C' ; 

Qu'elle appartient aux Irois asso-
ciés, qui pourront s'en servir sépa-
rément pour contracter tous enga-
gements ou obligations et souscrire 
lous actes relatifs aux affaires de la 
société, mais qu'il est interdit for-
mellement aux co-associés de s'en 
servir pour leurs affaires person-
nelles ; 

Que la société continuera d'avoir 
son siège p"ineipal à Rio-de-Janei-
ro, rua do Ouvidor, 70, el un comp-
toir à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 11 ; 

Et que lesdits associés adminis-
treront les affaires sociales soit 
conjointement ou séparément. 

Pour extrait. 
J. LAN. (600:) 

vingt-huit décembre mil huit cent 
cinquanle-deux, enregistré en la-
dite ville, le même jour, par Deles-
lang, aux droits de cinq francs cin-
quante centimes, il appert que M. 
Joseph GOULARD, chimiste, demeu-
rant à Paris, rue de Bondy, 20, a 
créé une société en noms collectifs 
par rapport à lui, el en commandi-
ie à l'égard des personnes qui y 
adhéreront en prenant des actions; 

Que cette société est contractée 
pour quinze années d'exerciccis ; 
sous la raison sociale GOULARD et 
Comp.; 

Qu'elle a pour objet un breTet 
d'invention pour une manufacture 
de bougies appelées bougies illus-
trêo». 

Que M. Goulard en est seul le gé-
rant responsable, ayant seul la si-
gnature sociale; 

Que le siège de cette société, for-
méeau capital de deux millions cinq 
cent mille francs, divisée en cinq 
mille actions de cinq cents francs, 
est établi ît Paris, rue de Bondy, 20; 

Que l'apport de M. Goulard con-
siste dans son brevet d'invention et 
dans tous les brevets d'addition el 
de perfectionnement qu'il pourra 
p eudre tant en Francequ'à l'élran-
gar, ainsi que dans ses couleris, 011-
ils, machines et ustensiles; que cet 
ippprt est représenté par mille ac-
t ; i ni, dont cent cinquante ne se-
roni pas détachées de la souche et 
serviront de garantie à son admi-
nistration. 

Qu'enfin, l'intérêt do capital so-
cial sera payé sur le pied de quatre 
et demi pour cent. 

Pour extrait conforme : 
GOULARD. (È012) 

Aux termes d'un acte passé de-
vant. M* Debière, nolaire à Paris, les 
vingt-huit et vingt-neuf décembre 

mi! huit cent cinquante-deux, enre-
gistré, enlre M. Louis-Robert CA-
BOUiiET, propriétaire, et M"'"Kose-
Ëliïabelfi LEROY, son épouse, de 
lui autorisée, demeurant, à Paris, 
rue des Aniandicrs-Poiiineourl, 12 ; 
M. Louis-Pierre LEROY, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Four-SI-
Honoré. n, el M. Charles LEROY, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Kanquier-Saint-Mareel, 10, la so 
ciélé connue sous la raison CABOU-

Elude de M« PLOCQUE, avoué à Pa-
ris, rue Thévenot, 16. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-trois 
décembre mil huit cent cinquante 
deux, enregistré à Paris, le vingt-
sepl du même mois, t" bureau, fo-
lio 161, verso, case, 3, par Deles 
tang, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Enlre M. Frédéric JACQZ, cor-
royeur, demeurant à Paris, rue du 
Grand-Saint-Michel , 17, faubourg 
Saint-Marlin; 

Et M. Jean-Pierre RIVET, pro-
priétaire, demeurant à Paris, bou-
levard Saint-Denis, 24; 

Il appert : 

i
 Que la société en nom collectif 

établie entre M. Frédéric Jacqz et 
M, Jean-Pierre Rivet, sous la raison 
Sociale JACQZ ct RIVET, au capital 
de vingt-cinq mille francs, pour 
l'exploilalion du commerce et de la 
fabrication de la corroyerie à l'u-
sage des carrossiers et bourreliers, 
suivant acle sous seing privé, fait 
double entre les parties, le seize 
août mil huit cent quaranle-si pl, 
enregistré à Paris, le même jour, 
folio 45, reclo, case 536, par le rece-
veur, qui a perçu les droits, publié 
el déposé conformémonl à la loi, 

Sera et demeurera dissoute à par-
tir du premier juillet mil huit cent 
a nquanle-trois. 

MM. Jacqz et Rivel sonllous deux 
chargés, de la liquidation de la so-
ciélé. 

Pour exirait conforme : 

F. JACtJZ, P. RIVKT. (6011) 

I
D 'un acle sous écritures ct signi-

lurcs privées, en dale à Paris du 

Etude de M' Victor D1LLAIS, avocat-
agréé, sise à Paris, rue de Me 
nars, 12. 

D'un acte passé devant M« Mou-
chet et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-sept décembre mil huit 
cent cinquante-deux, 

Entre M. Jean-Louis ROARD DE 
CL1CHY, propriétaire manufactu-
rier, officier de la Légion-d'Hon 
neur, demeurant à Paris, rue de la 
Victoire, 29; . 

Et M. Théophile ORSAT, chevalier 
de la Légion-d'flonneur.demeuranl 
à Paris, rue de la Vicloire, 29; 

A été extrait ce qui suit : 
M. ftoard, usant de la faculté qu'il 

s'est réservée, aux termes d'un ac-
le passé devant M* Cahouet et son 
collègue, notaires à Paris, les qua-
torze et dix-sept juillet mil nuit 
cent quarante-cinq, contenant les 
statuts de la société formée enlre 
lui et les commanditaires dénom-
més audit acte, pour l'exploilalion 
de. la fabrique du cérusede Cliclïy 
se, choisit pour successeur à la gé-
rance de ladite société M. Théophile 
Orsat, son gendre, et cède à ce der-
nier ladile gérance à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-trois; 

Pour M. Orsat, à partir dudit jour 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-trois, jouir, faire el dispo 
ser des droits el avantages attachés 
à cette gérance, cl en supporter les 
charges aux lieu et place du cédant 
dans les mêmes ternies et condi-
tions que ce dernier, à l'effet de 
quoi moudit sieur Orsat est mis et 
subrogé sans réserve dans les droits 
de M. Roard de Ciichy. 

Par suite de celte succession, la 
raison sociale, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquaule-
trois, sera Théophile ORSAT DE 
CLIC11Y etC«. 

Le siège de la sociélé esl ct restera 
rue de la Victoire, 29, à Paris. 

Pour exirait : 

Victor D1LI.A1S. (6000) 

milien PICCARD, présent audit ac-
te, et qui a autorisé sadite épouse, 
demeurant ensemble à Paris, place 
duCaire, 83; 

Et une aulre personne dénommée 
audit acte: 

Ont formé entre eux une société 
de commerce en nom colleclif à l'é-
gard de M. et madame Wurmser el 
de mesdames Brunswick et Pic-
card, aérants responsables, et en 
commandite seulement à l'égard de 
l'autre signataire de l'acle. 

Cette société aura pour objet la 
fabrication ct la vente des chemi-
ses, corsets et autres articles du 
même genre; son siège sera à Pa-
ris, rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 12. 

Elle commencera au premier jan-
vier mil huit cent einquanle-lrois 
et durera trois ans et cinq mois, ou 
six ans el cinq mois, au choix rcs-
peclif des parties el à la charge par 
celle qui voudrait la faire cesser il 
la fin de la première période, de 
prévenir les autres six mois à l'a-
vance. 

La raison et la signature sociales 
seront L. WURMSER el C*. 

M. Wurmser aura seul la signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire 
usageque pour les besoins delaso-
ciéié; tout engagement, ainsi sous-
crit pour autre cause, n'engagerait 
que M. Wurmser. 

La commandite sera de quinze 
mille francs qui devront êlre four-
nis lepremier janvier mil huit eent 
cinquante-trois, en espèces, mar-
chandises ou valeurs ; elle sera por-
tée à vingt mille francs en cas de dé-
cès du commanditaire, ainsi qu'il 
est expliqué audit acte. 

Pour extrait : 
A. DURAST-RADIGUET. (6008) 

TRÎBD1AL IE (MIEBCE. 

Cabinet de M> A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, successeur de M. A 
Radiguel, rue Saint-Fiaere, 7. 
Suivant acte sous signatures pri 

vées, fait quintuple à Paris la vingt-
neuf décembre mil huit cent cin-
quanle-deux, enregistré, 

M. Lazare WURMSER, fabricant 
ct madame Julie SALOMON, son é-
pouse, qu'il a autorisée, demeurant 
ensemble a Paris, rue Neuve-Rourg 
l'Abbé, 12; 

Madame Irma WURMSER, corn 
mcrçanlc, épouse de M. Jules-Ber-
nard BRUNSWICK, présent audit 
acte, cl qui a autorise sadite épouse, 
demeurant ensemble il Paris, ruo 
Ncuve-llourg-l'Abbé, 12 ; 

Madame Euphrasie WURMSER 
commerçante, épouse de M. Maxi 

AVIS. 

Les eréancien peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal continu-
nieation de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi» 
le dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DU FAILLITES. 

Jugement! du n DÉC 1852, qui 

déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RIGAULT, md boulan-
ger, à Genlilly, rue Vandrezanne, 8; 
nomme M. Boudaille juge-commis-
saire, ct M. Millet, rue Mazagran, 3 
syndic provisoire (N° 10742 du gr.) 

Jugements du 23 DÉC 1852, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Des sieurs DELAUAUT frère3, né-

gociants, à La Chapelle-Si-Denis, 
Grande-Rue, 49; nomme M. Rerlhier 
juge-commissaire, ct M. Baltaret 
rue de l'Echiquier, 38, syndic provi-
soire (N» 10754 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités a isrotdrs au Tribunal 
de commerct de Patii, salle det as-
semblée! des faillit!!, MM. ttl créan-
ciers t 

NOMINATIONS UK SYNDICS* 

De la société LEBitETON ct SAU 
TON, composée de Pierre-Albert 
Lebiclon el de Emile-Dominique 
Saulon, exploitant un manège rue 
de Nemours, 5, le 5 'anvier à 3 heu 
res (N* 10761 du gr.); 

Des sieurs DELAUAUT frères, né 
gocianls, à La Chapellc-St-Denis, 
Grande-Rue, 49, le e janvier à 9 
heure» (N° 10754 du gr.); 

P»ar ai d.ner à l'aiietnbtéi dani la 

quelle il. le juge-commlssalre doil les 
consulter, tant sur la compos tivn de 
l'état des créanciers présumes me sur 
la nomination de nouveaux sytdies. 

NOTA . Les tiors-porteurs d'effets 
ou endossement» de ces faillite, n'é-
tant pas connus, sont priés d. re-
mettre au greffe leurs adrciaos , 
afin d'être convoqués pour lei as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur HOUPPE (Norberl-C«. 

leallu-Déslré), tapissier, rue Notre 

Dame-de-Loretle, ie, le 5 janvier à 
il heures (N* 10640 du gr.); 

Du sieur DOUBLET (Gustave), né-
gociant en denrées coloniales, cloî-
tre St-Merry, 6, lant en sou nom 
personnel que commeancien mem-
bre de l'ancienne maison Lesuuv et 
Doublet, lo 10 janvier à 9 heures 
(N* 9989 du gr.); 

Des sieurs LEGUAY. DOUBLET ct 
C", société composée de Pierre Léon 
Leguay, rue Lenoir-St-Honoré, % 
de Gustave-Conslant Douillet, me 
du Cloîlre-St-Merry, 6; et de com-
manditaires, le 10 janvier à 9 heu-
res (N°ioi92 du gr.); 

tour entendre le rapport des sv«-
dics sur l'état de la faillite el déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, l'il y a lieu, s'entendre déclara 
en étal d'union, et, dans ct demi» 
cas, être immédiatement coniulw 
tant sur les faits de la gestion que ai 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BONVALLET (Mauriec), 
md de tuiles ci de briques, 4W-
leaux, quai National , 71, le 6 jan-
vier à 10 heures (N° ios;w du gr.); 

Pour reprendre lu deliheration ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l 'admettre, s 'il n a lieu, ou pui-
ser à la formation de l'union, et, dxjt 
ce cas, donner leur avis sur l'utïlm 
du maintien ou du remplacement im 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que Ig 
créanciers vérifiés et affirmes ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. „, 

Les créanciers et le failli pe»*W 
prendre au greffe commuiueaW» 

du rapport des syndics. 

ASSEMBLÉES DU 3 JANVIER 

Mior: Dubois, ént. de travaux pu-

blics, rem. à huil. 

«épuration». 

Jugement de séparation de l»* 
entre Louise-Rose-Carohne Hg 
LON et Auguste-Claude-Piud l'u ; 
DEL, àLaChapclle-sl-Deriis 

de Constantine, 27. -

avoué. 

Jugement de séparation de corpsi 
de biens enlre Marguerite 
QUET, à Paris, rue de Poi o , P 
et Pierre-Théodore BERN ARD-

Marchand, avoué. 

Jugement de séparation de bi* 
entre Marguerite NICOLAS eMS" 

seph-Ferdinand RIANT, >P 
rue Sl-Antoine, 177. - A. R" lu 

avoué.
 e

| 

Jugement de séparalioa de
R
Corp»

 rf 
de biens entre Rose MIR"BWL 
Antoine CANTON , à MonJroWg 
chaussée du Maine, 61.- W" 

avoué. 

il lof* 
DécètJ et InUam» 

Du 29 décembre iW--}
la

l
e
J% 

ve YVetlingham , 62 ans, ru „ 
Monthabor, 10. - Mnic 

ans, rue de Chaillol, «• r »"
6e(
î 

bettiez, 19 ans, rue des Deux ^
 d

„ 
16. _ Mme Bardot,J» ans, «

 lS
, 

Lancry, 36. - M. Baudm, •> SE 
rue de Rambutcau, 82 ' .

i(
.
oU

rl, 

zand, 2t ans, rue M ^"f^e *> 
js. - Mlle Alavoine, ru« 
Poitou, 32. - M. Roy, ;» „al_'jinis 
des Coutures-St-Gervats, 3.

 CHR 

veuve TatUneau, S3 ans, Ijjeu
 an

,, 
renton, 58. - Mme Gitloij, ^ 

rucde.Charonnc, S5--* *$
NA

 1V 
M-65 ans, rue du Bac, 72. 

,e,42ans, rue du Dragon. 
Echoue, 48 ans, rue de 1 U ,

 a
,is, 

53. - Mme veuve Lamoui ie,
 all

j, 

rue de Coudé, 12. - M. »< >;
)ri

oloH. 
rue de La Harpe, loi. -- 1 ,

(7
.--

»q ans, boni. Montpwna^t
 Ae

 la 

M. Hublnel de SoubUe, W 
Tournellc, u. 

Enregistré à Paris, la Janvier 1833, F» 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de lu signature A. CUYOT, 

Lo maire du 1" trroudisseuiont, 


